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INTRODUCTION 

Les services professionnels de LVM inc. ont été retenus par Parc éolien Pierre-De Saurel S.E.C., 
afin d’effectuer une étude géotechnique relativement à la construction de douze éoliennes sur le 
site projeté pour le parc éolien Pierre-De Saurel.  

Cette étude a pour but de déterminer la nature et les propriétés des matériaux à l’emplacement 
des fondations projetées des éoliennes et des routes du futur parc éolien et de formuler des 
recommandations applicables d’ordre géotechnique nécessaires pour la conception des 
fondations des éoliennes, du poste de sectionnement, des ponceaux, des chemins d’accès et 
des plates-formes pour les grues. 

Ce rapport contient une description du projet, du site et de la géologie générale, des 
explications sur la méthode de reconnaissance utilisée sur le terrain et en laboratoire, une 
description de la nature et des propriétés des matériaux rencontrés, des informations 
relativement aux conditions d’eau souterraine et des recommandations d’ordre géotechnique 
applicables. 

La portée du rapport est précisée à l’annexe 1. Celle-ci s’avère importante pour une bonne 
compréhension des informations contenues dans le rapport et doit être considérée comme 
faisant partie intégrante de celui-ci. L’annexe du rapport contient également les rapports de 
forages, les résultats d’essais effectués en chantier et en laboratoire, les accélérogrammes 
utilisés pour l’analyse dynamique, des extraits pertinents du devis spécial 110 du ministère des 
Transports du Québec (MTQ), des photographies prises dans le cadre du mandat ainsi que 
des croquis de localisation des forages. 
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1 DESCRIPTION DU PROJET ET DU SITE 

1.1 DESCRIPTION DU PROJET 

La société en commandite Parc éolien Pierre-De Saurel projette de construire un parc éolien 
dans le secteur de Yamaska. Le projet consiste à construire douze éoliennes et un poste  
de sectionnement. Il est également projeté de construire des chemins d’accès et des  
plates-formes pour positionner les grues.  

Pour les fins de la rédaction du présent document, nous avons considéré que le niveau du 
terrain fini correspondrait au niveau moyen du terrain actuel.  

Selon les renseignements obtenus, des éoliennes de type REPOWER MM92 d’une hauteur de 
100 m sont envisagées pour ce projet. Ces éoliennes reposeront sur un radier de forme 
hexagonal de 18 m de gabarit enfoui à une profondeur d’environ 3,6 m sous le niveau du 
terrain. Ce radier sera appuyé sur des pieux battus d’un diamètre de 600 mm. Des pieux forés 
au roc pourraient être envisagés.  

1.2 DESCRIPTION DU SITE 

Le site à l’étude est localisé  sur le territoire des municipalités de Yamaska, Saint-Robert et  
Saint-Aimé, province de Québec. La figure 1 présente la localisation approximative du site. 

Figure 1 : Localisation approximative du site à l’étude 

 

Site à l’étude 
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Le site à l’étude est constitué de terres agricoles présentant une légère pente vers l’est. 
L’accès aux différents sites projetés pour la construction des éoliennes se fait par un réseau de 
chemins de ferme et de rangs à faible circulation. L’élévation des emplacements d’éoliennes 
varie entre 17,7 m et 22,2 m par rapport au niveau de la mer. Quelques fossés de drainage 
d’une profondeur de 1,0 m à 2,5 m sont situés à proximité des emplacements des éoliennes 
projetées. 

Les coordonnées géographiques du secteur visé par les travaux sont les suivantes : 

► Latitude 45º 58’ Nord; 
► Longitude 72º 55’ Ouest. 

1.3 ÉTUDE ANTÉRIEURE 

Une étude géotechnique d’avant-projet a été effectuée en 2010 par Labo S.M. inc. Dans le 
cadre de cette étude, un forage géotechnique avec échantillonnage des sols et du roc a été 
réalisé, ainsi que deux sondages au roc sans échantillonnage et un levé sismique MASW. Le 
rapport du forage TF-01-10 est présenté à l’annexe 2. 

La stratigraphie reconnue au droit du forage TF-01-10 (identifié SM-01-10 sur les plans de 
localisation de l’annexe 8) débute par un dépôt à prédominance silteuse contenant des 
proportions variables d’argile et de sable, d’une épaisseur de 4,8 m. Ensuite, un épais dépôt 
d’argile silteuse de plasticité élevée et de consistance ferme devenant raide à partir de 20 m a 
été observé jusqu’à une profondeur variant de 28 m à 33 m. À la base du dépôt argileux, les 
sols sont constitués de sable silteux de compacité moyenne observé jusqu’au roc, intercepté à 
une profondeur de 37,5 m. Le socle rocheux débute par un calcaire fracturé, suivi par un shale 
argileux de qualité moyenne présent à partir de 39,9 m. 

1.4 GÉOLOGIE RÉGIONALE 

La géologie régionale du secteur à l’étude a été tirée des documents suivants : 

► « Carte de compilation de la géologie du Quaternaire, 31H/15 » produite par le 
Gouvernement du Québec, ministère de l’Énergie et des Ressources, Service de la 
Géoinformation, composante du DV-84-10, échelle 1 : 50 000, publiée en 1984; 

► « Carte des gîtes minéraux des Appalaches, région des Basses-Terres du St-Laurent et  
Estrie-Beauce » produite par le Gouvernement du Québec, ministère de l’Énergie et des 
Ressources, Service de la Géoinformation, DV-87-19 carte 2060; échelle 1 : 250 000, 
publiée en 1989. 

Les dépôts meubles présents en surface, dans le secteur à l’étude, seraient constitués de 
sédiments alluvionnaires anciens et d’argiles marines (unités Aan et Mar de la légende de la carte).  

La formation rocheuse du secteur à l’étude fait partie de la Formation de Bécancour, dans la 
Province géologique des Basses-Terres du Saint-Laurent. Cette masse rocheuse, constituée 
de shale rouge et de grès vert, aurait été mise en place à l’Ordovicien supérieur.  
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2 MÉTHODE DE RECONNAISSANCE 

2.1 TRAVAUX EN CHANTIER 

Les travaux de reconnaissance en chantier ont été effectués principalement entre le 23 mai et le 
20 juin 2013. Ils ont consisté en la réalisation de trente-deux forages géotechniques, de six profils 
scissométriques, de onze essais de pénétration dynamique au cône, de trois sondages au 
piézocône sismique et de trente-et-un essais DCP (pénétromètre dynamique à cône). Du 11 au 
29 novembre 2013, des profils scissométriques additionnels ont été réalisés aux emplacements 
des plates-formes de levage projetées. 

2.1.1 Forages pour les éoliennes (PS-01-13 à PS-12-13) 

Les forages pour les éoliennes, identifiés PS-01-13 à PS-12-13 selon le numéro de l’éolienne 
et l’année où le forage a été réalisé, ont été effectués au moyen d’une foreuse montée sur un 
chenillard.  

Les forages PS-02-13 et PS-11-13 ont atteint une profondeur de 41 m sous la surface du terrain 
actuel. Des tubages de calibre NW ont été utilisés pour l’avancement de ces forages. Des profils 
scissométriques, permettant la mesure de la résistance au cisaillement des sols argileux en 
condition non drainée, ont été effectués à l'aide d'un scissomètre de chantier Nilcon (ASTM  
D-2573) dans ces deux forages. Des mesures de la résistance au cisaillement du sol dans son 
état remanié ont également été effectuées. Dans ces forages, le roc a été échantillonné en 
continu à l’aide d’un carottier à double parois de calibre NQ3 (diamètre du trou de 75,7 mm, 
diamètre de la carotte de 44,5 mm). La mesure de l’indice de qualité du roc (RQD) a été 
effectuée par le technicien de chantier et validée en laboratoire par un ingénieur géologue.  
Un essai de pénétration dynamique au cône a été réalisé au forage PS-11-13. Cet essai est 
réalisé conformément à la norme ASTM D-3441 et permet la mesure de l'indice « Nc ». Les 
résultats de cet essai fournissent un profil de densité relative des sols traversés et permettent  
de déterminer la profondeur du refus à l'enfoncement. 

Les dix autres forages ont atteint une profondeur d’échantillonnage de 4 m et ont été avancés 
par rotation d’une tarière évidée. Dans les sols de nature cohérente, des échantillons intacts 
ont parfois été prélevés à l'aide de tubes Shelby à paroi mince de 70 mm de diamètre intérieur. 
Ces forages ont été poursuivis par un essai de pénétration dynamique au cône. 

Un tube d’observation perforé dans sa partie inférieure a été installé dans le trou de chaque 
forage afin de mesurer le niveau des eaux souterraines. 

2.1.2 Forages pour les chemins d’accès et le ponceau (TF-01-13 à TF-19-13) 

Les forages pour les chemins d’accès, identifiés TF-01-13 à TF-19-13, ont, pour la plupart, été 
effectués à l’aide d’une foreuse montée sur une remorque et ont atteint une profondeur de 
1,8 m. Un nouveau ponceau sera requis à proximité du forage PS-02-13. Les 
recommandations pour ce nouveau ponceau ont été élaborées à partir des résultats de ce 
même forage. 
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2.1.3 Forage pour le poste de sectionnement (TF-20-13) 

Le forage TF-20-13 a été réalisé à l’emplacement du poste de sectionnement projeté avec une 
foreuse montée sur un chenillard, et ce, jusqu’à une profondeur de 8 m. Un profil 
scissométrique a également été effectué dans ce forage. 

2.1.4 Essais DCP et profils scissométriques pour les plates-formes et pour les 
chemins d’accès 

Trente-et-un essais au pénétromètre manuel (DCP) ont été réalisés aux emplacements des 
éoliennes (12 essais) et le long des chemins existants et projetés (19 essais). En complément, 
entre deux et cinq profils scissométriques d’une profondeur de 1,5 m ont été effectués à 
l’emplacement de chacune des douze plates-formes de levage projetées, pour un total de  
cinquante profils scissométriques. La numérotation de ces profils débute par le numéro de 
l’éolienne située à proximité de la plate-forme, et cette numérotation est complétée par une lettre 
de A à E. Par exemple, le profil PS-01-A correspond au profil réalisé près du coin nord-ouest de 
la plate-forme de levage de l’éolienne PS-01. Ces profils scissométriques ont été effectués à 
l’aide d’un scissomètre Nilcon monté sur un bâti portatif. La résistance au cisaillement non 
drainée des sols a été déterminée à des profondeurs de 0,5 m, 1,0 m et 1,5 m. Aux 
emplacements des plates-formes PS-03, PS-07 et PS-09, des sols à prédominance sableuse 
ont été interceptés par endroits en surface du terrain. Ces sols ont été excavés pour permettre la 
réalisation du profil dans les sols à prédominance silteuse sous-jacents.  

L’annexe 2 présente les résultats de ces essais, les résultats de calculs de modules résilients 
et de CBR associés aux essais DCP. Cette annexe inclut un croquis expliquant la numérotation 
des profils scissométriques.  

2.1.5 Sondages au piézocône sismique 

Les sondages SCPT-01-13, SCPT-02-13 et SCPT-11-13 ont été effectués à proximité des 
forages SM-01-10, PS-02-13 et PS-11-13, respectivement. 

Ces sondages ont été réalisés jusqu'au refus à la pénétration dans les sols denses  
sous-jacents au dépôt argileux. Ils ont atteint des profondeurs variant de 31 m à 37 m. 

Les travaux ont été effectués avec une foreuse sur chenilles équipée d'un bâti de poussée 
approprié, ainsi qu’un appareil de marque Hogentogler d’une capacité de dix tonnes qui a été 
foncé à une vitesse de 120 cm/min. La résistance en pointe (qc), la pression interstitielle à la 
base du cône (μ), le frottement latéral (fs) et l’inclinaison de la sonde ont été mesurés à tous les 
1 cm d’enfoncement, alors que la vitesse de propagation de l’onde de cisaillement Vs a été 
mesurée à tous les 1 m d’enfoncement. 

Trois mesures de frottement après dissipation des pressions interstitielles ont été effectuées  
à différents niveaux dans le dépôt d'argile dans chacun des sondages, pour un total de  
neuf essais.  

Les résultats des sondages au piézocône sont présentés à l’annexe 4. 
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2.1.6 Arpentage 

La localisation des forages a été effectuée par le personnel de LVM avec une précision de 
quelques mètres, à partir des coordonnées obtenues en interrogeant le site Internet géomatique 
du projet (version du 7 mai 2013). Un piquet ou une marque de peinture au sol a été laissé à 
l’endroit de chaque forage. Par la suite, un levé d’arpentage a été effectué afin d’obtenir les 
coordonnées géodésiques des forages SM-01-10, TF-20-13 et PS-01-13 à PS-12-13 avec  
une précision de l’ordre de quelques centimètres.  

2.1.7 Supervision 

Tous les travaux en chantier ont été exécutés sous la supervision de techniciens expérimentés 
en géotechnique. Ces derniers se sont chargés de la description visuelle des unités 
stratigraphiques, du prélèvement d’échantillons représentatifs des unités traversées et du 
relevé des niveaux d’eau. 

2.2 TRAVAUX DE LABORATOIRE 

Les échantillons prélevés sur le terrain ont été acheminés à notre laboratoire où ils ont fait 
l’objet d’une identification visuelle en vue de tracer les profils stratigraphiques ponctuels 
présentés dans les rapports de forage inclus à l’annexe 2. Pour faciliter la compréhension de la 
stratigraphie du terrain, une note explicative incluant la terminologie utilisée pour la description 
des sols est également insérée à l’annexe 2. Afin de confirmer certaines propriétés physiques 
des sols, les analyses indiquées au tableau 1 ont été réalisées sur des échantillons 
représentatifs choisis par le géotechnicien. Les résultats de ces essais en laboratoire sont 
joints à l’annexe 3. 
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Tableau 1 : Programme d’essais en laboratoire  

ESSAI NORME NOMBRE D’ESSAIS 

Analyse granulométrique par tamisage, incluant le retenu au tamis  
5 mm 

LC 21-040 5 

Analyse granulométrique par tamisage, sans le retenu au tamis  
5 mm 

LC 21-040 8 

Analyse granulométrique par sédimentométrie BNQ 2501-025 9 

Analyse granulométrique par lavage au tamis 80 µm LC 21-040 9 

Teneur en eau naturelle (w) BNQ 2501-170 65 

Limite de liquidité au pénétromètre à cône (3 points) et limite de 
plasticité 

BNQ 2501-092 16 

Limite de liquidité au pénétromètre à cône (1 point) et limite de 
plasticité 

BNQ 2501-092 5 

Extraction (tube), description visuelle et entreposage ASTM D 2488 6 

Résistance au cisaillement au pénétromètre à cône BNQ 2501-110 3 

Consolidation oedométrique  ASTM D2435 1 

Résistance à la compression uniaxiale et poids volumique des 
échantillons de roc 

ASTM D7012 2 

 
Tous les échantillons de roc ont été minutieusement examinés par un ingénieur géologue 
expérimenté pour déterminer la nature pétrographique de la roche, identifier la présence de 
joints ouverts remplis de sol ainsi que pour valider les valeurs de l’indice RQD et de 
pourcentage de récupération pour chacune des courses forées. 

Les photographies des échantillons de roc récupérés dans les forages sont présentées à 
l’annexe 7. 

Tous les échantillons prélevés dans les forages qui n’ont pas été soumis à des essais de 
laboratoire sont conservés pour une durée de six mois à compter de la date de fin des travaux 
de chantier. Par la suite, ils sont détruits à moins qu’entre-temps un avis écrit, quant à leur 
destination, nous soit transmis. 
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3 RÉSULTATS DES TRAVAUX 
Les informations recueillies lors des investigations et des analyses sur le terrain et en 
laboratoire sont synthétisées dans les paragraphes suivants. 

3.1 STRATIGRAPHIE GÉNÉRALE 

Les résultats des essais de laboratoire effectués sur les remblais et les sols naturels sont 
présentés sous forme graphique à l’annexe 3. La stratigraphie reconnue à chacun des 
emplacements sondés est résumée aux tableaux 2 à 5.  

Tableau 2 : Résumé de la stratigraphie – Emplacements des éoliennes 

FORAGE  
NO 

PROFONDEUR (ÉLÉVATIONS) DES UNITÉS STRATIGRAPHIQUES INTERCEPTÉES (m) 
Sols naturels à 
prédominance 

silteuse 

Argile silteuse Sol sablo-silteux 
dense 

Socle rocheux ** 

PS-01-13 0,00 à > 4,42 
(18,09 à < 13,67) 

> 4,42 à 31,85 
(< 13,67 à -13,76) 

31,85 à > 32,62 * 
(-13,76 à > -14,53) 

> 32,62 
(< -14,53) 

PS-02-13 0,00 à 5,87 
(17,65 à 11,78) 

5,87 à 32,16 
(11,78 à -14,51) 

32,16 à 38,35 
(-14,51 à -20,70) 

38,35 à 41,44 
(-20,70 à -23,79) 

PS-03-13 0,00 à > 4,36 
(19,03 à < 14,66) 

> 4,36 à 36,00 
(< 14,66 à -16,97) 

36,00 à > 36,45 *  
(-16,97 à < -17,42) 

> 36,45 
(< -17,42) 

PS-04-13 0,00 à > 4,27 
(21,73 à < 17,46) 

> 4,27 à 24,85 
(< 17,46 à -3,12) 

24,85 à > 28,87 *  
(-3,12 à < -7,14) 

> 28,87 
(< -7,14) 

PS-05-13 0,00 à > 4,37 
(19,14 à < 14,77) 

> 4,37 à 22,60 
(< 14,77 à -3,46) 

22,60 à > 29,24 *  
(-3,46 à < -10,10) 

> 28,87 
(< -10,10) 

PS-06-13 0,00 à > 4,37 
(19,13 à < 14,76) 

> 4,37 à 29,60 
(< 14,76 à -10,47) 

29,60 à > 31,34 *  
(-10,47 à < -12,21) 

> 31,34 
(< -12,21) 

PS-07-13 0,00 à 3,66 
(20,76 à 17,10) 

3,66 à 35,36 
(17,10 à -14,60) 

35,36 à > 36,50 *  
(-14,60 à < -15,74) 

> 36,50 
(< -15,74) 

PS-08-13 0,00 à > 4,27 
(20,37 à < 16,10) 

> 4,27 à 29,57 
(<16,10 à -9,20) 

29,57 à > 31,62 *  
(-9,20 à < -11,25) 

> 31,62 
(< -11,25) 

PS-09-13 0,00 à 4,20 
(20,82 à 16,62) 

4,20 à 28,35 
(16,62 à -7,53) 

28,35 à > 30,71 *  
(-7,53 à < -9,89) 

> 30,71 
(< -9,89) 

PS-10-13 0,00 à > 4,27 
(21,37 à < 17,10) 

> 4,27 à 32,92 
(< 17,10 à -11,55) 

32,92 à > 35,28 *  
(-11,55 à < -13,91) 

> 35,28 
(< -13,91) 

PS-11-13 0,00 à 3,74 
(22,16 à 18,42) 

3,74 à 29,90 
(18,42 à -7,74) 

29,90 à 38,02 
(-7,74 à -15,86) 

38,02 – 40,93 
(-15,86 à -18,77) 

PS-12-13 0,00 à > 4,27 
(22,03 à < 17,76) 

> 4,27 à 26,21 
(< 17,76 à -4,18) 

26,21 à > 30,76 *  
(-4,18 à < -8,73) 

> 30,76 
(< -8,73) 

SM-01-10 0,00 à 4,82 
(18,66 à 13,84) 

4,82 à 33,22 
(13,84 à -14,56) 

33,22 à 37,50 
(-14,56 à -18,84) 

37,50 à 40,84 
(-18,84 à -22,18) 

*  Profondeur estimée sur la base des indices de pénétration au cône 

** Les refus de pénétration au cône sont généralement obtenus plusieurs mètres au-dessus du roc 



 

 

 
075-P-0003539-0-01-101-GE-0001-00 

RAPPORT D’ÉTUDE GÉOTECHNIQUE  
PARC ÉOLIEN PIERRE-DE SAUREL -  YAMASKA, SAINT-ROBERT ET SAINT-AIMÉ (QUÉBEC) 

9 

 

Tableau 3 : Résumé de la stratigraphie – Chemins existants 

EMPLACEMENT FORAGE  
NO 

PROFONDEUR DES UNITÉS STRATIGRAPHIQUES 
INTERCEPTÉES (m) 

Matériaux de 
fondation 

Remblais Sols naturels  
Ch

em
in 

de
s B

ro
uil

lar
d 

TF-01-13 * 0,00 – 0,41 0,41 – 2,75 2,75 – 3,89 : sols de type CL 
3,89 – 6,10 : sols de type CH 

TF-16-13 0,00 – 0,15 0,15 – 0,46 0,46 – 1,83 : sols de type CL 
TF -02-13 * 0,00 – 0,41 --- 0,41 – 3,13 : sols de type CL 

3,13 – 6,10 : sols de type CH 
TF -03-13 0,00 – 0,35 

et 0,55 – 0,71 
0,35 – 0,55 0,71 – 1,83 : sols de type CL 

TF -17-13 0,00 – 0,10 --- 0,10 – 1,22 : sols de type SM 
1,22 – 1,83 : sols de type CL 

TF -18-13 0,00 – 0,10 0,10 – 0,61 0,61 – 1,83 : sols de type SM 
TF -19-13 0,00 – 0,10 0,10 – 0,30 0,30 – 1,83 : sols de type SM 

Ra
ng

 
Th

ier
sa

nt TF -04-13 0,00 – 0,10 0,10 – 0,41 0,41 – 1,83 : sols de type CL 
TF -05-13 0,00 – 0,18 0,18 – 0,61 0,61 – 1,83 : sols de type CL 
TF -06-13 --- 0,00 – 0,52 0,52 – 1,83 : sols de type CL 

Ch
em

in 
Jo

ya
l 

TF -07-13 * 0,00 – 0,41 --- 0,41 – 4,50 : sols de type CL 
4,50 – 5,21 : sols de type CL 

ou ML 
5,21 – 6,71 : sols de type CH 

ou CL 
TF -08-13 0,00 – 0,35 --- 0,35 – 1,83 : sols de type CL 

ou CH 
TF -09-13 0,00 – 0,40 --- 0,40 – 1,83 : sols de type CL 
TF -10-13 0,00 – 0,35 0,35 – 0,50 0,50 – 1,83 : sols de type CH 
TF -11-13 0,00 – 0,20 0,20 – 0,30 0,30 – 0,91 : sols de type SM 

0,91 – 1,83 : sols de type CL 
TF -12-13 0,00 – 0,76 --- 0,76 – 1,22 : sols de type ML 

1,22 – 1,83 : sols de type CL 
*  Ponceau existant à proximité 

Tableau 4 : Résumé de la stratigraphie – Chemin projeté (chemin Salvas) 

FORAGE  
NO 

PROFONDEUR DES UNITÉS STRATIGRAPHIQUES INTERCEPTÉES (m) 

Remblais Sols naturels à 
prédominance 

sableuse 

Sols naturels silto-
sableux 

Sols naturels silto-
argileux 

TF -13-13 --- 0,00 – 0,61 --- 0,61 – 1,83 
TF -14-13 --- --- 0,00 – 1,83 --- 
TF -15-13 --- --- --- 0,00 – 1,83 
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Tableau 5 : Résumé de la stratigraphie – Poste de sectionnement projeté 

FORAGE  
NO 

PROFONDEUR (ÉLÉVATIONS) DES UNITÉS 
STRATIGRAPHIQUES INTERCEPTÉES (m) 
Sols naturels à 
prédominance 

silteuse 

Argile silteuse 

TF-20-13 0,00 – 6,79 
(17,36 – 10,57) 

6,79 – 8,85 
(10,57 – 8,51) 

 

3.2 MATÉRIAUX DE FONDATION (CHEMINS EXISTANTS) 

Les matériaux de fondation interceptés en surface des chemins existants peuvent être divisés 
en deux types : une pierre tout-venant de couleur gris-noir et une pierre concassée de calibre 
apparent 0-20 mm de couleur grise constituée de résidus miniers légèrement magnétiques.  

La pierre tout-venant a été observée sur le chemin des Brouillard, le rang Thiersant et une 
portion du chemin Joyal, et ce, sur une épaisseur variant généralement de 100 mm à 410 mm. 
D’après les résultats des trois analyses granulométriques effectuées sur des échantillons 
représentatifs de cette pierre, les pourcentages de gravier (> 5 mm) varient de 24 % à 45 % et 
les pourcentages de particules fines (< 80 µm) sont compris entre 12 % et 24 %. 

La pierre concassée de calibre apparent 0-20 mm a été interceptée sur deux tronçons du 
chemin Joyal, sur des épaisseurs comprises entre 220 mm et 380 mm. Les résultats des  
deux analyses granulométriques effectuées sur des échantillons représentatifs de cette pierre 
indiquent que les pourcentages de gravier (> 5 mm) sont de 38 % et 48 % et les pourcentages 
de particules fines (< 80 µm) sont de 7 % et 12 %. 

De façon générale, à l’emplacement des chaussées gravelées existantes, on retrouve une 
valeur CBR plus élevée dans la partie supérieure investiguée. Ce CBR plus élevé correspond 
généralement à la structure de chaussée en place.  

Les résultats des analyses granulométriques effectuées sur ces matériaux sont présentés à 
l’annexe 3 et au tableau 6 suivant. 

Tableau 6 : Analyses granulométriques des matériaux de fondation 
FORAGE  ÉCHANTILLON PROFONDEUR 

(m) 
GRAVIER 

> 5 mm (%) 
SABLE 

< 5 mm et > 80 µm (%) 
SILT ET ARGILE 

< 80 µm (%) 

TF-02-13 CF-1A 0,00 – 0,41 42,5 38,0 19,5 
TF-04-13 CF-1A 0,00 – 0,10 24,4 51,9 23,7 
TF-07-13 CF-1A 0,00 – 0,25 47,5 45,6 6,9 
TF-10-13 CF-1A 0,00 – 0,35 45,2 42,9 11,9 
TF-12-13 CF-1A 0,00 – 0,38 37,8 50,7 11,5 
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3.3 REMBLAIS 

Des remblais ont été interceptés à certains endroits sous les matériaux de fondation décrits 
précédemment. De façon générale, ils sont constitués de sable avec un peu de silt ou de silt 
sableux. Au droit du forage TF-01-13 localisé à proximité d’un ponceau, l’épaisseur des 
remblais est de 2,3 m, alors que dans les autres forages, elle varie de 100 mm à 520 mm.  

3.4 SOLS NATURELS 

Les sols naturels ont été interceptés directement en surface du terrain dans les forages 
effectués aux emplacements des éoliennes, du poste de sectionnement et du chemin Salvas, 
tandis que dans les forages localisés dans les chemins existants, ils se situent à une 
profondeur variant généralement de 0,3 m à 0,7 m. Les résultats des essais de laboratoire 
effectués sur les échantillons de sols naturels sont présentés à l’annexe 3 et au tableau 7. 

Aux emplacements des éoliennes et du poste de sectionnement, les sols naturels peuvent 
avoir été remaniés et contenir des matières organiques jusqu’à une profondeur d’environ 
0,6 m, et ce, en raison des activités agricoles ayant cours à ces endroits. 

Dans certains forages situés près de la rivière Yamaska, dans le secteur du chemin des 
Brouillard et du rang du Bord-de-l’Eau (PS-07-13, TF-11-13, TF-13-13, TF-17-13, TF-18-13 et 
TF-19-13), le dépôt naturel débute par des sols à prédominance sablo-silteux (sols de types 
SM et ML). L’épaisseur de ce dépôt n’excède pas 2 m. 

Sous ces sols naturels sablo-silteux ou bien directement sous les remblais ou encore 
directement à partir de la surface, des sols naturels constitués d’un dépôt à prédominance 
silteuse sont rencontrés. Ce dépôt se décrit comme étant un silt argileux à un silt sableux avec 
un peu d’argile (sols de type CL). L’épaisseur de ce dernier varie entre 4 m à 6 m.  

De façon générale, les sols naturels en place présentent une rigidité (CBR) très faible dès le 
début de l’essai DCP à partir de la surface des sols en place. 

Par la suite, une épaisse couche d’argile silteuse (sols de type CH) est présent sous le dépôt à 
prédominance silteuse, et ce, jusqu’à une profondeur d’environ de 30 m  

Enfin, un dépôt sablo-silteux dense est observé entre le socle rocheux et l’épaisse couche 
argilo-silteuse. 

Les teneurs en eau naturelle du dépôt à prédominance silteuse varient généralement de 20 % 
à 50 %, tandis que celles de l’argile silteuse se situent plutôt entre 65 % et 80 %. Vingt-et-un 
échantillons jugés représentatifs de ces unités stratigraphiques ont été soumis à des essais de 
détermination des limites de consistance (Atterberg) et de teneur en eau naturelle. La plasticité 
des sols à prédominance silteuse est faible à moyenne, alors que l’argile silteuse présente une 
plasticité élevée. Les indices de liquidité mesurés varient de 0,7 à 1,7, ce qui indique que ces 
sols se comporteront comme un liquide visqueux advenant l’affaissement de leur structure 
sous une forte sollicitation lorsque cet indice est supérieur à 1, et de façon plastique lorsqu’il 
est inférieur à 1.  
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La résistance au cisaillement a été mesurée à l’intérieur des sols de types CL et CH au droit de 
six forages, et dans les sols à prédominance silteuse (sols de type CL) au droit des cinquante 
profils scissométriques destinés aux plates-formes de levage projetées. Dans le dépôt à 
prédominance silteuse, la résistance au cisaillement du sol varie significativement, probablement 
en raison des proportions variables de sable de cet horizon. Des lits de silt et de sable ont 
d’ailleurs été observés au sein de cette unité. La résistance au cisaillement du sol intact (non 
corrigée) mesurée de ce dépôt varie généralement de 80 kPa à 130 kPa à une profondeur de  
0,5 m, et diminue à des valeurs de 16 kPa à 56 kPa à une profondeur de 1,5 m. Les résultats 
obtenus à la plate-forme PS-02 sont plus élevées que ces intervalles de valeurs, alors que ceux 
obtenus aux plates-formes PS-04 et PS-09 sont plus faibles que ces intervalles. Dans le dépôt 
d’argile silteuse situé sous les sols à prédominance silteuse, la résistance au cisaillement du sol 
intact (non corrigée) mesurée en surface de ce dépôt varie de 19 kPa à 30 kPa selon les 
endroits, et augmente régulièrement en profondeur pour franchir les 50 kPa à une profondeur de 
l’ordre de 22 m. Les valeurs de résistance au cisaillement, non corrigées, des sols remaniés ont 
atteint, en chantier, des valeurs variant généralement entre 1 kPa et 6 kPa. 

Des essais de résistance au cisaillement à l’aide du pénétromètre à cône ont été réalisés en 
laboratoire sur trois échantillons de sols intacts prélevés à une profondeur de 4 m dans un silt 
et argile ou dans l’argile silteuse. Les valeurs de résistance obtenues sur les échantillons 
intacts sont comprises entre 16 kPa et 21 kPa, alors que celles des échantillons remaniés 
correspondant sont de 1 kPa dans les trois cas. Les résistances obtenues en chantier et en 
laboratoire indiquent que ce dépôt est de consistance molle à ferme en surface, et que le dépôt 
silto-argileux présente une très forte sensibilité au remaniement. 

Afin d’obtenir des valeurs de la pression de préconsolidation (σ’p), un essai de consolidation 
oedométrique a été effectué en laboratoire. Selon les résultats de cet essai, la pression de 
préconsolidation de l’échantillon PS-07-13 TM-6 est de 50 kPa et l’indice de recompression (Cr) 
est de 0,02. Ainsi, le dépôt argileux en place est surconsolidé. En effet, l’écart de 
surconsolidation (Δσ) estimé est d’environ 20 kPa.  

Le dépôt granulaire intercepté sous l’argile silteuse à partir d’une profondeur de l’ordre de 30 m 
est composé, en proportions comparables, de silt et de sable, d’une compacité qualifiée de 
dense d’après les valeurs de l’indice « N » variant généralement de 35 à 38.  
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Tableau 7 : Caractéristiques des sols naturels 

PROVENANCE 
 FORAGE NO 

 ÉCHANTILLON NO 
 PROFONDEUR (M) 

 
TF-01-13 

CF-9 
5,49 – 6,10 

 
TF-02-13 

CF-2 
0,61 – 1,22 

 
TF-02-13 

CF-3 
1,22 – 1,83 

 
TF-02-13 

CF-8 
4,72 – 5,33 

 
TF-03-13 

CF-2B 
0,71 – 1,22 

 
TF-04-13 

CF-3 
1,22 – 1,83 

 
TF-07-13 

CF-7 
3,81 – 4,42 

 
TF-08-13 

CF-1B 
0,35 – 0,61 

 
TF-10-13 

CF-3 
1,22 – 1,83 

 
TF-11-13 

CF-1C 
0,30 – 0,61 

 
TF-11-13 

CF-3 
1,22 – 1,83 

 
TF-12-13 

CF-3 
1,22 – 1,83 

COMPOSANTES 
GRANULOMÉTRIQUES (%) 
 Gravier 
 Sable 
 Silt 
 Argile 

 
 

--- 
--- 
--- 
--- 

 
 

0,0 
16,3 
55,4 
28,3 

 
 

--- 
--- 
--- 
--- 

 
 

--- 
--- 
--- 
--- 

 
 

0,0 
29,3 
44,6 
26,1 

 
 

0,0 
19,7 
49,6 
30,7 

 
 

--- 
--- 
--- 
--- 

 
 

0,0 
3,4 
54,2 
42,4 

 
 

--- 
--- 
--- 
--- 

 
 

0,0 
64,5 
26,9 
8,6 

 
 

0,0 
10,4 
50,4 
39,2 

 
 

--- 
--- 
--- 
--- 

TENEUR EN EAU 
 w (%) 

 
77,8 

 
--- 

 
32,1 

 
79,4 

 
20,8 

 
34,2 

 
32,8 

 
--- 

 
40,8 

 
--- 

 
52,8 

 
34,2 

LIMITES D'ATTERBERG 
Limite de liquidité (WL) (%) 
Limite de plasticité (WP) (%) 
Indice de plasticité (IP) (%) 
Indice de liquidité (IL) 

 
62 
23 
40 
1,4 

 
--- 
--- 
--- 
--- 

 
30 
15 
15 
1,2 

 
57 
23 
34 
1,7 

 
43 
14 
29 
0,2 

 
--- 
--- 
--- 
--- 

 
26 
16 
11 
1,6 

 
--- 
--- 
--- 
--- 

 
52 
17 
35 
0,7 

 
--- 
--- 
--- 
--- 

 
47 
15 
32 
1,2 

 
34 
13 
21 
1,0 

CLASSIFICATION UNIFIÉE CH --- CL CH CL --- CL --- CH SM ou 
SC 

CL CL 

FIGURES NO 5 3 4 5 3 et 4 3 4 3 4 2 3 et 4 4 
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Tableau 7 : Caractéristiques des sols naturels (suite) 

PROVENANCE 
 FORAGE NO 

 ÉCHANTILLON NO 
 PROFONDEUR (M) 

 
TF-14-13 

CF-3 
1,22 – 1,83 

 
TF-15-13 

CF-3 
1,22 – 1,83 

 
TF-19-13 

CF-2B 
0,30 – 0,61 

 
TF-20-13 

CF-4 
2,28 – 2,89 

 
TF-20-13 

CF-6 
3,81 – 4,42 

 
TF-20-13 

CF-9 
6,10 – 6,71 

 
TF-20-13 

CF-10 
6,86 – 7,47 

 
PS-02-13 

CF-8 
5,18 – 5,79 

 
PS-02-13 

CF-9 
5,94 – 6,55 

 
PS-02-13 

CF-22 
33,38 – 33,99 

 
PS-03-13 

TM-6 
3,66 – 4,37 

 
PS-04-13 

CF-2 
0,61 – 1,22 

COMPOSANTES 
GRANULOMÉTRIQUES (%) 
 Gravier 
 Sable 
 Silt 
 Argile 

 
 

0,0 
42,4 

48 - 57 
1 - 10 

 
 

--- 
--- 
--- 
--- 

 
 

0,0 
73,1 
26,9 
0,0 

 
 

--- 
--- 
--- 
--- 

 
 

--- 
--- 
--- 
--- 

 
 

--- 
--- 
--- 
--- 

 
 

--- 
--- 
--- 
--- 

 
 

--- 
--- 
--- 
--- 

 
 

--- 
--- 
--- 
--- 

 
 

0,5 
68,1 
31,4 
0,0 

 
 

--- 
--- 
--- 
--- 

 
 

0,0 
24,6 
53,2 
22,2 

TENEUR EN EAU 
 w (%) 

 
26,3 

 
45,7 

 
--- 

 
47,5 

 
29,2 

 
57,9 

 
63,6 

 
23,0 

 
51,4 

 
15,0 

 
49,8 

 
--- 

LIMITES D'ATTERBERG 
Limite de liquidité (WL) (%) 
Limite de plasticité (WP) (%) 
Indice de plasticité (IP) (%) 
Indice de liquidité (IL) 

 
27 

N.P.* 
N.P.* 
N.P.* 

 
51 
17 
33 
0,9 

 
--- 
--- 
--- 
--- 

 
53 
22 
31 
0,8 

 
25 
17 
9 

1,4 

 
46 
17 
30 
1,4 

 
69 
25 
44 
0,9 

 
20 

N.P.* 
N.P.* 
N.P.* 

 
42 
16 
25 
1,4 

 
--- 
--- 
--- 
--- 

 
--- 
--- 
--- 
--- 

 
--- 
--- 
--- 
--- 

CLASSIFICATION UNIFIÉE ML CH SM CH CL CL CH ML CL SM --- --- 
RÉSISTANCE AU 
CISAILLEMENT (kPa) 
 Cu 
 Cur 
 Cu/Cur 

 
 

--- 
--- 
--- 

 
 

--- 
--- 
--- 

 
 

--- 
--- 
--- 

 
 

--- 
--- 
--- 

 
 

--- 
--- 
--- 

 
 

--- 
--- 
--- 

 
 

--- 
--- 
--- 

 
 

--- 
--- 
--- 

 
 

--- 
--- 
--- 

 
 

--- 
--- 
--- 

 
 

21 
0,9 
23 

 
 

--- 
--- 
--- 

FIGURES NO 2  4 2 4 4 4 5 --- 4 2 --- 3 

*  Non plastique 
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Tableau 7 : Caractéristiques des sols naturels (suite) 

PROVENANCE 
 FORAGE NO 

 ÉCHANTILLON NO 
 PROFONDEUR (M) 

 
PS-07-13 

CF-2 
0,61 – 1,22 

 
PS-07-13 

TM-6 
3,66 – 4,37 

 
PS-09-13 

TM-6B 
4,20 – 4,36 

 
PS-11-13 

CF-6 
3,81 – 4,42 

 
PS-11-13 

CF-7 
4,57 – 5,18 

 
PS-11-13 

CF-11 
7,62 – 8,23 

 
PS-11-13 

CF-15 
13,56 – 14,17 

 
PS-11-13 

CF-18 
18,13 – 18,74 

 
PS-11-13 

CF-22 
25,76 – 26,37 

 
PS-11-13 

CF-24 
31,85 – 32,46 

 
PS-11-13 

CF-25 
36,42 – 37,01 

COMPOSANTES 
GRANULOMÉTRIQUES (%) 
 Gravier 
 Sable 
 Silt 
 Argile 

 
 

0,0 
86,0 
14,0 
0,0 

 
 

--- 
--- 
--- 
--- 

 
 

--- 
--- 
--- 
--- 

 
 

0,0 
0,8 
25,5 
73,7 

 
 

--- 
--- 
--- 
--- 

 
 

--- 
--- 
--- 
--- 

 
 

--- 
--- 
--- 
--- 

 
 

--- 
--- 
--- 
--- 

 
 

--- 
--- 
--- 
--- 

 
 

0,0 
42,3 
41,8 
15,9 

 
 

0,0 
92,5 
7,5 
0,0 

TENEUR EN EAU 
 w (%) 

 
--- 

 
63,7 

 
75,1 

 
--- 

 
77,1 

 
74,5 

 
67,2 

 
66,1 

 
66,7 

 
--- 

 
--- 

LIMITES D'ATTERBERG 
Limite de liquidité (WL) (%) 
Limite de plasticité (WP) (%) 
Indice de plasticité (IP) (%) 
Indice de liquidité (IL) 

 
--- 
--- 
--- 
--- 

 
--- 
--- 
--- 
--- 

 
--- 
--- 
--- 
--- 

 
--- 
--- 
--- 
--- 

 
57 
20 
37 
1,5 

 
61 
21 
40 
1,3 

 
62 
20 
41 
1,1 

 
69 
22 
47 
0,9 

 
71 
24 
47 
0,9 

 
--- 
--- 
--- 
--- 

 
--- 
--- 
--- 
--- 

CLASSIFICATION UNIFIÉE SM --- --- --- CH CH CH CH CH --- SP-SM 
RÉSISTANCE AU 
CISAILLEMENT (kPa) 
 Cu 
 Cur 
 Cu/Cur 

 
 

--- 
--- 
--- 

 
 

16 
0,7 
23 

 
 

18 
0,6 
30 

 
 

--- 
--- 
--- 

 
 

--- 
--- 
--- 

 
 

--- 
--- 
--- 

 
 

--- 
--- 
--- 

 
 

--- 
--- 
--- 

 
 

--- 
--- 
--- 

 
 

--- 
--- 
--- 

 
 

--- 
--- 
--- 

CONSOLIDATION 
OEDOMÉTRIQUE 
 σ’p (kPa) 
 σ’v0 (kPa) 
 Δσ (kPa) 
 Cr 
 Cc 

 
 

--- 
--- 
--- 
--- 
--- 

 
 

50 
28 
22 

0,02 
0,97 

 
 

--- 
--- 
--- 
--- 
--- 

 
 

--- 
--- 
--- 
--- 
--- 

 
 

--- 
--- 
--- 
--- 
--- 

 
 

--- 
--- 
--- 
--- 
--- 

 
 

--- 
--- 
--- 
--- 
--- 

 
 

--- 
--- 
--- 
--- 
--- 

 
 

--- 
--- 
--- 
--- 
--- 

 
 

--- 
--- 
--- 
--- 
--- 

 
 

--- 
--- 
--- 
--- 
--- 

FIGURES NO 2 --- --- 3 5 5 5 5 5 3 2 
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3.5 SOCLE ROCHEUX 

Le socle rocheux a été atteint dans les forages PS-02-13 et PS-11-13, à des profondeurs 
respectives de 38,4 m et 38,0 m (élévations -20,7 m et -15,9 m). Au droit du forage PS-02-13, 
le roc est constitué d’une alternance de shale rouge et de grès gris-vert, tandis qu’une 
alternance de siltstone gris-noir et de calcaire gris a été observée dans le forage PS-11-13. 
Une discontinuité remplie de silt avec un peu d’argile a été observée dans le roc au droit du 
forage PS-02-13, entre 39,9 m et 40,1 m. 

L’indice de qualité du roc (RQD) est une appréciation indirecte du nombre de fractures et du 
degré d’altération du roc. Pour la partie supérieure de la roche sédimentaire récupérée dans le 
forage PS-02-13, la valeur mesurée de l’indice RQD est de 51 %, indiquant un roc de qualité 
moyenne. Toutefois, au-delà de cette couche de roc de qualité moyenne (environ 1,0 m de 
profondeur sous la surface du roc), les valeurs mesurées de l’indice RQD sont de 60 % et  
93 %, caractérisant un roc de qualité moyenne à excellente. D’autre part, le roc échantillonné 
au forage PS-11-13 présente des valeurs de l’indice RQD de plus de 60 %, caractérisant un 
roc de qualité moyenne. Nous vous référons à l’annexe 2 pour une description détaillée de ce 
socle rocheux.  

Rappelons que dans le cadre de l’étude de 2010, le roc intercepté au forage SM-01-10 débute 
par un calcaire gris fracturé (indice RQD de 35 %) intercepté entre 37,5 m et 39,9 m (élévations 
-18,8 m à -21,2 m), suivi d’un shale rouge moyennement fracturé (indice RQD de 62 %). 

Deux éprouvettes de roc ont été soumises à des mesures de résistance à la compression 
uniaxiale et de détermination du poids volumique. Ces essais ont donné des valeurs de 
résistance en compression variant de 37 MPa à 40 MPa et un poids volumique de 2 645 kN/m3.  
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4 EAU SOUTERRAINE 
Un relevé du niveau des eaux souterraines à l’intérieur des tubes d’observation a été effectué 
le 28 juin 2013, soit une semaine après l’achèvement des forages. Les résultats sont présentés 
au tableau 8. 

Tableau 8 : Niveaux des eaux souterraines 

FORAGE NO NIVEAU DES EAUX SOUTERRAINES  
(28/06/2013) 

PROFONDEUR (m) ÉLÉVATION (m) 

PS-01-13 0,28 17,81 
PS-02-13 1,30 16,35 
PS-03-13 0,89 18,14 
PS-04-13 0,99 20,74 
PS-05-13 1,14 18,00 
PS-06-13 0,64 18,49 
PS-07-13 0,15 20,61 
PS-08-13 0,40 19,97 
PS-09-13 0,88 19,94 
PS-10-13 0,22 21,15 
PS-11-13 1,02 21,14 
PS-12-13 0,89 21,14 
TF-20-13 1,24 16,12 

Ces niveaux d’eau sont considérés stabilisés. Le 28 juin 2013, le niveau des eaux souterraines 
se situait donc à une profondeur variant de 0,2 m à 1,3 m. 

Par ailleurs, le niveau des eaux souterraines est susceptible de fluctuer suivant les saisons, 
l’importance des précipitations locales et les modifications des conditions hydrogéologiques du 
secteur. 
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5 ANALYSE DYNAMIQUE DES SOLS  

5.1 MÉTHODOLOGIE 

L'analyse dynamique des sols a été effectuée suivant la méthode linéaire équivalente 
unidimensionnelle (1D) selon les étapes suivantes : 

► Définition d’un profil stratigraphique et des conditions d’eau souterraine;  
► Définition des propriétés dynamiques des sols;  
► Calcul de l’aléa sismique au roc et sélection de magnitudes et d’accélérogrammes de 

mouvements sismiques; 
► Calculs dynamiques 1-D et évaluation du potentiel de liquéfaction des sols. 

5.2 STRATIGRAPHIE ET EAU SOUTERRAINE 

Les profils stratigraphiques des forages PS-02-13 et PS-11-13 et les résultats des sondages au 
piézocône SCPT-02-13 et SCPT-11-13 effectués à proximité des forages précédents ont été 
utilisés pour l'analyse. Ces profils correspondent aux valeurs de résistance au cisaillement 
minimum et maximum mesurées dans le dépôt argileux. Les données des autres forages 
effectués aux emplacements des éoliennes, incluant le sondage au piézocône SCPT-01-13 et 
le forage TF-01-10 de Labo SM* ont également été considérées. 

Nous avons par ailleurs supposé que le niveau de l'eau souterraine a une profondeur moyenne 
de 1,50 m. 

5.3 PROPRIÉTÉS DYNAMIQUES DES SOLS 

L’analyse dynamique nécessite la détermination des propriétés dynamiques suivantes des 
sols : 

► Gmax : module de cisaillement maximum  initial; 
► Profil G/Gmax : courbe de dégradation du module de cisaillement en fonction de la 

déformation du sol; 
► Amortissement : courbe d’accroissement de l’amortissement en fonction de la déformation 

du sol. 

Le module de cisaillement Gmax est fonction de la masse volumique ρ du sol et de la vitesse 
de propagation des ondes de cisaillement Vs. La masse volumique a été estimée à partir des 
données du rapport du laboratoire SM et de corrélations tirées de la littérature basées sur la 
nature et la compacité des sols, alors que les vitesses Vs ont été mesurées dans les sondages 
au piézocône. Les profils de Vs utilisés pour les calculs sont présentés à la figure 2 suivante.  

                                                                 

 

 
*  Labo SM inc., Rapport final, Étude géotechnique d’avant-projet, Parc communautaire éolien Yamaska (Québec) 

présenté à la MRC de Pierre-De Saurel, Réf. : F101254-001, Avril 2010. 
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Figure 2 : Vitesse des ondes de cisaillement utilisées pour les calculs 

 
 

 

 

 

 



 

 

 
075-P-0003539-0-01-101-GE-0001-00 

RAPPORT D’ÉTUDE GÉOTECHNIQUE  
PARC ÉOLIEN PIERRE-DE SAUREL -  YAMASKA, SAINT-ROBERT ET SAINT-AIMÉ (QUÉBEC) 

20 

Les propriétés dynamiques présentées au tableau 9 et aux figures 3 et 4 ont été utilisées pour les 
sols et pour le roc. 

Tableau 9 : Propriétés dynamiques des sols et du roc 

MATERIAU 
COURBE DE 

DEGRADATION 
DU 

MODULE DE CISAILLEMENT 

COURBE D’ACCROISSEMENT 
DE L’AMORTISSEMENT 

PROFONDEUR DES MATERIAUX (m) 

PS-02-13 PS-11-13 

Silt avec un peu 
d’argile à silt et 

argile et des 
proportions 

variables de sable 

Soil PI = 30, OCR 1- 15 
Vucetic & Dobry, JGE 1/91 

Soil PI = 30, OCR = 1 – 8 
Vucetic & Dobry, JGE 1/91 

0,00 – 5,11 0,00 – 3,74 

Sable ou silt lâche 
Sand, Lower bound 
Seed & Idriss 1970 

Sand, Upper bound 
Seed & Idriss 1970 

5,11 – 5,87 -- 

Argile sensible Commission géologique 
du Canada† 

Commission géologique 
du Canada 5,87 – 32,16 3,74 – 29,90 

Sable ou silt dense 
Sand,  Upper bound 
Seed & Idriss 1970 

Sand  Lower bound 
Seed & Idriss 1970 

32,16 – 38,35 29,90 – 38,02 

Roc  Schnabel 1973 Schnabel 1973 >38,35 >38,02 

 

                                                                 

 

 
†  Communication personnelle, 2013 
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Figure 3 : Courbes de dégradation du module de cisaillement 

 
 

Figure 4 : Courbes d’amortissement 
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5.4 ALÉA SISMIQUE, MAGNITUDE ET ACCÉLÉROGRAMMES 

5.4.1 Spectres d’accélération 

Le calcul de l’aléa sismique est basé sur un spectre d’accélération à probabilité de 
dépassement uniforme (UHS) calculé par la Commission géologique du Canada‡. Nous avons 
utilisé le modèle « robuste ». Il correspond à une période de retour de 2 % en 50 ans pour un 
sol de classe C (sol ferme) avec amortissement de 5 %. 

Les calculs dynamiques étant faits à partir du spectre d’accélération au roc, les données de la 
Commission géologique doivent être ajustées pour le roc. Les ajustements ont été effectués en 
utilisant les facteurs du Code national du bâtiment 2005. Les résultats sont présentés au 
tableau 10 ainsi qu’à la figure 5 ci-après.  

                                                                 

 

 
‡ http://seismescanada.rncan.gc.ca/hazard/interpolator/index_f.php 
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Tableau 10 : Accélérations spectrales 

CLASSE DE SOL 

ACCELERATION SPECTRALE (g) SELON LA 
PERIODE 

PGA Sa (0,2) Sa (0,5) Sa (1,0) Sa (2,0) 

C 0,405 0,647 0,315 0,129 0,044 
A 

(Facteurs CNB 2005) 
0,307 0,491 0,158 0,065 0,022 

 

Figure 5 : Accélérations spectrales 

 

5.4.2 Magnitude 

La magnitude retenue dans les calculs a été obtenue à partir des désagrégations fournies par 
la Commission géologique du Canada pour le site étudié pour une probabilité de 2 % en  
50 ans. Les données principales sont résumées au tableau 11. Considérant que la période 
fondamentale du dépôt est de l'ordre de 0,85 s, nous avons utilisé dans les calculs une 
magnitude moyenne MbLg de 6,94 environ, ce qui correspond à une magnitude Mw de 6,90. 
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Tableau 11 : Désagrégations et accélérations spectrales 

MODÈLE ROBUSTE 
Sa (T) (g) 0,405 0,647 0,315 0,129 0,044 
Modèle R (régional) 
Sa (T)  0,453 0,606 0,301 0,123 0,040 
Magnitude moyenne (1) 5,94 6,35 6,71 6,85 6,85 
Magnitude modale (1) 5,625 6,375 6,625 6,875 6,875 
Distance moyenne (km) 24 36 56 68 79 
Distance modale (km) 10 30 30 30 30 
Modèle H (historique) 
Sa (T) 0,245 0,376 0,208 0,099 0,027 
Magnitude moyenne (1) 5,63 6,19 6,78 6,94 6,92 
Magnitude modale (1) 4,875 5,875 6,375 7,375 7,375 
Distance moyenne (km) 31 63 120 131 161 
Distance modale (km) 10 30 30 250 250 
(1) Magnitudes MbLg 

 

 

5.4.3 Accélérogrammes 

Sept accélérogrammes synthétiques ont été utilisés pour simuler un mouvement sismique au 
niveau du roc. Ils ont été tirés d'une banque d'accélogrammes générés par Atkinson, 2009§ 
(www. Seismotoolbox.ca). Ils correspondent à un séisme de magnitude 7. 

Les accélérogrammes utilisés sont indiqués au tableau 12 et présentés à l'annexe 5. 

Tableau 12 : Accélérogrammes de calcul 

 

 

 

 

 

Les spectres des accélérogrammes ont été ajustés linéairement (Linear Scaling) au spectre 
d'accélération au roc pour une probabilité de 2 % en 50 ans selon la méthode préconisée par 
Atkinson, 2009, tel que montré à la figure 6. L'ajustement a été effectué pour l’écart 0,2 à  
2,0 To, la valeur To étant la période fondamentale de vibration du dépôt de sols. 

                                                                 

 

 
§  Atkinson G.M., Earthquake Time Histories Compatible with the 2005 NBCC Uniform Harard Spectrum, Canadian 

Journal of Civil Engineering. Revised Feb. 25, 2009. 

MAGNITUDE MW SIGNAL NO SOURCE SITE 

7 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 

Atkinson East 7a2 
 Atkinson East 7a2 
 Atkinson East 7a2 
 Atkinson East 7a2 
 Atkinson East 7a2 
 Atkinson East 7a2 
 Atkinson East 7a2 

1 
2 
3 
8 
10 
13 
40 
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Figure 6 : Ajustement linéaire des signaux au spectre visé – Magnitude 7 

 
La résistance cyclique des sols pulvérulents (sable, silt) (CRR) a été estimée à partir de 
relations empiriques ** basées sur l’indice (N1)60 de pénétration standard obtenu à partir des 
indices N mesurés sur le terrain et à partir des résistances à la pénétration qC1N obtenues des 
sondages au piézocône.  

La résistance cyclique du dépôt d’argile sensible a, pour sa part, été estimée à partir d’une 
relation empirique basée sur la résistance au cisaillement non drainé (Cu)†† du matériau.  

Il est à noter que les calculs ont été effectués en champ libre, c'est-à-dire qu'ils ne tiennent pas 
compte de la présence de la structure.  

Les résultats sont présentés à la section 6.2. 

                                                                 

 

 

**  Youd, Idriss & al, Liquefaction Resistance of soils, Summary report from the 1996 NCEER and 1998 NCEER/NSF 
Workshops on Evaluation of Liquefaction Resistance of Soils, Journal of geotechnical and geoenvironnemental 
engineering, October 2001. 

††  Idriss I.M., Boulanger R. W. Soil liquefaction during earthquakes, chapter 6, EERI, MNO-12, 2008 
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6 COMMENTAIRES ET RECOMMANDATIONS 

6.1 RÉSUMÉ DES CONDITIONS DU SITE 

Les sondages effectués ont démontré que la stratigraphie du site est relativement homogène. 
Les sols naturels ont été interceptés directement en surface du terrain dans les forages 
effectués aux emplacements des éoliennes, du poste de sectionnement et du chemin Salvas, 
alors que dans les forages localisés dans les chemins existants, ils se situent à une profondeur 
variant généralement entre 0,3 m et 0,7 m. 

Dans certains forages, le dépôt naturel débute par des sols à prédominance sablo-silteux (sols 
de types SM et ML). L’épaisseur de ce dépôt n’excède pas 2 m. 

Sous ces sols naturels sablo-silteux ou bien directement sous les remblais ou encore 
directement à partir de la surface, des sols naturels constitués d’un dépôt à prédominance 
silteuse, de 4 m à 6 m d’épaisseur, sont rencontrés. 

Par la suite, une épaisse couche d’argile silteuse est présente jusqu’à une profondeur d’environ 
de 30 m.  

Enfin, un dépôt sablo-silteux dense est observé entre le socle rocheux et l’épaisse couche 
argilo-silteuse. 

La consistance des sols à prédominance silteuse et de l’argile silteuse est qualifiée de molle à 
ferme en surface et ces sols présentent une très forte sensibilité au remaniement. L’argile 
silteuse est suivie d’un dépôt granulaire dense observé jusqu’au socle rocheux. 

Le socle rocheux a été atteint dans les forages PS-02-13 et PS-11-13, à des profondeurs 
respectives de 38,4 m et 38,0 m (élévations -20,7 m et -15,9 m). Au droit du forage PS-02-13, 
le roc est constitué d’une alternance de shale rouge et de grès gris-vert, tandis qu’une 
alternance de siltstone gris-noir et de calcaire gris a été observée dans le forage PS-11-13. 
Une strate de remplissage de silt avec un peu d’argile a été observée dans le roc au droit du 
forage PS-02-13, entre 39,9 m et 40,1 m. 

Des indices RQD supérieurs à 60 % ont été obtenus à partir de 1 m sous la surface du roc 
récupéré dans le forage PS-02-13, et dès la surface du roc au forage PS-11-13.  

Rappelons que dans le cadre de l’étude de 2010, le roc intercepté au forage SM-01-10 débute 
par un calcaire gris fracturé (indice RQD de 35 %) intercepté entre 37,5 m et 39,9 m (élévations 
-18,8 m à -21,2 m), suivi d’un shale rouge moyennement fracturé (indice RQD de 62 %). 
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6.2 PARAMÈTRES SISMIQUES 

6.2.1 Évaluation du potentiel de liquéfaction 

En fonction de l’abaque de Bray et Sancio (2004)‡‡, certains échantillons de sols à 
prédominance silteuse sont considérés susceptibles à la liquéfaction en cas d’événement 
sismique. Pour ce qui est du dépôt d’argile silteuse, les indices de plasticité obtenus sur les  
échantillons provenant de ce dépôt sont supérieurs à 20, ce qui indique que l’argile silteuse 
n’est pas susceptible à la liquéfaction sur la base de cet abaque. Celle-ci ne tient cependant 
pas compte de la sensibilité de l’argile.  

Le potentiel de liquéfaction des sols a également été évalué à partir des résultats des analyses 
dynamiques. Les accélérations maximales moyennes obtenues en fonction de la profondeur 
sont présentées à la figure 7, alors que les profils CRR vs CSR sont présentés aux figures 8  
et 9. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                 

 

 

‡‡ Bray, J.D., Sancio, R.B., Riemer, M.F. et Durgunoglu, T. (2004). Liquefaction susceptibility of fine-grained soils.  
In Proceedings of the 11th International Conference on Soil Dynamics and Earthquake Engineering and 3rd 
International Conference on Earthquake Geotechnicel Engineering, Berkeley, CA, janvier 2004, p.655-662. 
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Figure 7 : Accélérations maximales moyennes 
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Figure 8 : CSR à PS-02-13 et CRR 
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Figure 9 : CSR à PS-11-13 et CRR  

 
 
Tel que montré sur les figures 8 et 9, le dépôt d’argile sensible rencontré à partir de 3,0 m à 
6,0 m de profondeur environ, de même que les couches de sable ou de silt denses présentes 
sous ce dépôt ne présentent pas de risque de liquéfaction. 

Une partie des sols rencontrés entre 1,2 m et 6,0 m de profondeur environ, soit au-dessus du 
dépôt d’argile sensible, peut cependant présenter un risque. La nature de ces matériaux est 
variable et ils contiennent des couches de sable ou de silt lâches qui peuvent subir de la 
liquéfaction. Ces couches sont plus facilement identifiables dans les sondages au piézocône 
que dans les forages, et elles sont présentes dans les trois sondages au piézocône effectués, 
soit SCPT-01-13, SCPT-02-13 et SCPT-11-13. Les figures 10 à 12 suivantes permettent de 
bien les visualiser.
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Figure 10 : SCPT-01-13 – 0-10 m 
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Figure 11 : SCPT-02-13 – 0-10 m 
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Figure 12 : SCPT-11-13 – 0-10 m 
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Les profondeurs approximatives de sols non liquéfiables situés au-dessus des sols 
potentiellement liquéfiables et les profondeurs approximatives des sols potentiellement 
liquéfiables sont présentés au tableau suivant. 

Tableau 13 : Sols liquéfiables et sols non liquéfiables sus-jacents 

SITE 
PROFONDEUR 

APPROXIMATIVE DES SOLS 
NON LIQUÉFIABLES (m) 

PROFONDEUR 
APPROXIMATIVE DES SOLS 

POTENTIELLEMENT 
LIQUÉFIABLES (m) 

PS-01 -- 2,80 – 3,80 
PS-02 0,00 – 3,60 5,00 – 6,00 
PS-03 -- -- 
PS-04 0,00 – 1,20 1,20 – 3,66 
PS-05 0,00 – 1,37 1,37 – 4,50 
PS-06 0,00 – 2,20 2,20 – 4,50 
PS-07 0,00 – 1,37 1,37 – 3,66 
PS-08 0,00 – 1,37 1,37 – 4,50 
PS-09 0,00 – 1,35 1,37 – 4,20 
PS-10 0,00 – 2,98 2,98 – 4,50 
PS-11 0,00 – 2,20 2,80 – 3,60 
PS-12 0,00 – 1,37 1,37 – 2,98 

 

Dans le cadre du dimensionnement des pieux, il est nécessaire de considérer que, les sols 
pouvant se liquéfier ne mobilisent pas de résistance latérale ni de capacité en frottement. Par 
contre, il faut considérer le frottement négatif des pieux jusqu’à la base de la couche 
potentiellement liquéfiable. Notons aussi que la faible profondeur des fossés présents à 
proximité de certaines éoliennes limite fortement les risques de déplacement latéral des sols 
advenant une liquéfaction. 

Le frottement négatif mentionné précédemment peut être estimé comme suit : 

  σn = 0,25 σ’v 

  σ’v = γt  H - γw  Hw 

  γt =  18 kN/m3 

  γw =  9,8 kN/m3 

  H = profondeur considérée (m) 

  Hw = 1,50 m 

On devra tenir compte du frottement négatif dans la conception des pieux. 

Si le frottement négatif est trop élevé pour la capacité des pieux, on peut l’éliminer en excavant 
les sols liquéfiables jusqu’au dépôt d’argile sensible et en les remplaçant par un remblai de 
sable compacté par couches de moins de 300 mm d’épaisseur à environ 90 % du Proctor 
modifié. Une couche de béton maigre devra être placée au préalable sur l’argile sensible pour 
la protéger contre le remaniement et le compactage devra être adapté pour éviter le 
remaniement de l’argile.  
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6.2.2 Coefficient de fondation 

Le Code national du bâtiment – Canada 2005 (CNB 2005) détermine des catégories 
d’emplacement en fonction de la réponse sismique.  

La moyenne des vitesses des ondes de cisaillement mesurées sur les premiers 30 m de 
profondeur sous les radiers projetés dans des sondages au piézocône varie de 132 m/s à 
147 m/s, ce qui correspond à une catégorie d’emplacement E, mis à part le potentiel de 
liquéfaction discuté précédemment. 

6.2.3 Accélération spectrale 

La figure 13 ci-après présente le spectre d’accélération moyen obtenu lors de l’analyse 
dynamique et applicable à l’ensemble des sites en surface du terrain. Le spectre correspondant 
à une catégorie d’emplacement E est également présenté sur la figure. L’un ou l’autre de ces 
deux spectres peut être utilisé pour la conception. 

Figure 13 : Spectres d’accélération en surface 
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6.3 FONDATIONS – GÉNÉRALITÉS 

6.3.1 Protection contre les effets du gel 

Les fondations ou les têtes de pieux devront se situer à une profondeur minimale de 1,6 m de 
la surface finale du terrain de façon à les protéger efficacement contre les soulèvements dus 
au gel. Toutefois, aux endroits déneigés en permanence, cette profondeur d’enfouissement 
minimale doit être augmentée à 1,9 m. La mise en place d’un isolant thermique rigide disposé à 
l’horizontal pourra être considérée afin de réduire la profondeur d’excavation. 

6.3.2 Excavation et contrôle des eaux souterraines 

L’excavation devra être effectuée de sorte que tous les sols en fond de tranchées soient 
intacts, non remaniés et bien drainés. L’utilisation d’un godet lisse (sans dent) est souhaitable 
lors des travaux d’excavation. Le remaniement des matériaux en place devra être maintenu au 
strict minimum, de façon à assurer la validité des contraintes admissibles mentionnées dans le 
présent rapport et pour minimiser les déformations ultérieures des sols de fondation. Une fois 
les travaux d’excavation complétés, il est recommandé de mettre immédiatement en place un 
tapis de béton maigre pour assurer l’intégrité du dépôt en condition non remaniée. L’épaisseur 
minimale du béton de protection devrait être de 75 mm.  

Au moment des travaux de forage, la nappe phréatique a été interceptée à une profondeur 
variant de 0,2 m à 1,3 m. Compte tenu de la faible perméabilité des sols, les infiltrations d’eau 
anticipées sont mineures. Celles-ci, le cas échéant, de même que toutes les eaux de 
précipitation et de ruissellement, devront être évacuées de façon à ce que le fond des fouilles 
soit bien drainé.  

Les pentes d’excavation temporaires non supportées demeurent en tout temps sous la 
responsabilité de l’entrepreneur. Celui-ci doit s’assurer que les excavations soient profilées de 
façon sécuritaire. L’entrepreneur doit excaver les talus suivant une inclinaison permettant leur 
stabilité tout au long des travaux de chantier. Pour les fins d’analyses techniques et 
économiques par le concepteur, les pentes d’excavation temporaires doivent être inclinées à 
au plus 1,3 H : 1,0 V.  

Il est important de garder une distance au moins égale à la profondeur de l'excavation entre le 
sommet du talus et la base des piles de matériaux entreposés au chantier. Cette condition doit 
être respectée en tout temps à moins que des études particulières ne soient effectuées pour 
chaque cas spécifique. Il en est de même lorsque des structures sont situées à proximité des 
excavations.  

Une inspection par un ingénieur géotechnicien, ou son représentant, est recommandée au 
moment des travaux. Celui-ci s’assurera que les pentes d’excavation sont stables et 
sécuritaires. 
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6.4 ÉOLIENNES REPOSANT SUR DES FONDATIONS SUPERFICIELLES 

6.4.1 État limite de tenue en service (ÉLTS) lié au tassement 

La pression de tassement aux états limites de tenue en service a été estimée à l'aide du 
logiciel de simulation de contraintes et de tassements SOL-DESIGN, version 5.0  
(octobre 2009). 

Les calculs dans ce logiciel sont basés sur les modèles usuels de mécanique des sols. La 
répartition des contraintes repose sur la théorie de l'élasticité, alors que l'estimation des 
tassements est basée sur un modèle pseudo-élastique dans les sols pulvérulents et sur un 
modèle de consolidation unidimensionnelle dans les sols cohérents. 

Le dépôt argileux situé au niveau des fondations projetées présente un trop faible écart de 
surconsolidation pour envisager des fondations superficielles pour les éoliennes projetées.  

6.5 ÉOLIENNES REPOSANT SUR DES FONDATIONS PROFONDES (PIEUX) 

Compte tenu des conditions du sous-sol, divers types de pieux peuvent être envisagés. Des 
pieux battus d’un diamètre de 600 mm ont été retenus par le concepteur. Selon les charges à 
mobiliser par les pieux, ceux-ci pourraient trouver leur appui dans une couche suffisamment 
épaisse de sol dense ou dans le roc.  

Pour mobiliser une résistance géotechnique axiale suffisante, les pieux doivent être battus 
jusqu’à l’obtention d’une capacité de support suffisante. Les critères de battage au refus 
doivent être établis en utilisant l’analyse par l’équation des ondes (Wave-Equation Analysis).  

Dans le cas de pieux tubulaires en acier, il est recommandé de soustraire 1,5 mm sur 
l'épaisseur de la paroi si les tubes ne sont pas remplis de béton et 1,0 mm si les pieux sont 
remplis de béton.  

La rigidité des pieux tubulaires peut être augmentée en les remplissant de béton après le battage. 

À la suite de l’obtention de la capacité de support désirée, il est recommandé de procéder à un 
rebattage de tous les pieux afin de s’assurer que ceux-ci n’aient pas subi un phénomène de 
relaxation par lequel les pieux s’enfoncent de nouveau quelques jours après l’obtention de la 
capacité de support recherchée.  

Lors de la conception des pieux, un coefficient de tenue de 0,6 peut être appliqué si des essais 
de chargement (ASTM D-1143 « Piles Under Static Axial Compressive Load ») sont effectués 
au chantier pour la capacité axiale en compression. Alternativement, l’utilisation d’un analyseur 
de battage de pieu pourrait être prévue pour un minimum de 10 % des pieux envisagés. Dans 
ce cas, le coefficient de tenue est de 0,4. 

De plus, il est fortement recommandé de prévoir l’exécution d’essais de chargement au début 
du chantier, afin d’établir le critère de refus en fonction de la capacité portante demandée, et de 
procéder à d’autres essais durant et à la fin du chantier. 
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6.5.1 Résistance géotechnique axiale 

Les pieux devront être conçus par un entrepreneur spécialisé et être en mesure de supporter 
tous les types de charges (statiques et dynamiques, latérales, compression, tension). 

Les pieux mobiliseront leur capacité en partie en pointe et en partie en frottement dans les sols.  

Pour le calcul de la résistance géotechnique en compression développée par un pieu isolé, 
nous recommandons l’utilisation de la méthode décrite à la section 18.2.1 du « Manuel 
canadien d’ingénierie des fondations » (MCIF, 4e édition, 2006) et présentée ci-après. 

Selon cette méthode, la résistance géotechnique en compression Ru d’un pieu isolé peut être 
estimée en faisant la somme des résistances en friction le long du fût (qs) et en y ajoutant la 
résistance en pointe (qt), où le pieu de longueur L, de diamètre d et de section de pointe At est 
divisé en sections de longueur Δz. 

Pt
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Où : C = Circonférence du pieu 

  =sq résistance en frottement moyenne dans le dépôt d’argile silteuse et 

vsq 'σβ ⋅=  dans les sols granulaires denses  
Δz = Épaisseur de la couche  

At = Aire de la pointe du pieu 

ttt Nq 'σ⋅=  

et 

WP = Poids du pieu (acier et béton) 

Sur la base des essais de redémarrage effectués dans les sondages au piézocône, la 
résistance en frottement moyenne (qs) dans l’argile sensible est d’au moins 31 kPa sur 
l’épaisseur du dépôt. Nous vous référons à l’annexe 4 pour les valeurs mesurées en fonction 
de la profondeur.  

Les paramètres  β et Nt sont des paramètres sans dimension dont la valeur dépend du type de 
sol considéré (voir les tableaux 18.1 et 18.2 à la section 18.2.1 du Manuel).  

Une composante en friction mobilisée au sein des sols potentiellement liquéfiables ne doit pas 
être considérée dans les calculs. 

Le tableau 14 résume les éléments à considérer dans le calcul de la résistance géotechnique 
axiale ultime d’un pieu battu. 
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Tableau 14 : Résistance géotechnique axiale ultime d’un pieu isolé – Paramètres  

PARAMÈTRE VALEURS RECOMMANDÉES POUR LES PIEUX BATTUS 

β (sols granulaires denses) 1,0 
Nt (sols granulaires denses) 110 

Paramètres généraux 
Poids volumique humide du 

dépôt d’argile silteuse γ = 16,0 kN/m3 

Poids volumique déjaugé du 
dépôt d’argile silteuse γ ’ = 6,0 kN/m3 

Poids volumique humide des sols 
granulaires denses γ = 21,0 kN/m3 

Poids volumique déjaugé des 
sols granulaires denses γ ’ = 11,0 kN/m3 

Il est aussi à noter que les profondeurs atteintes lors de la réalisation des forages ne 
correspondent pas nécessairement au refus des pieux. Ceux-ci peuvent trouver leur appui à 
plus grande profondeur selon les charges à mobiliser.  

Pour calculer la résistance à l’arrachement de pieux battus, le « Manuel canadien d’ingénierie 
des fondations, 2006 » recommande d’utiliser 75 % de la résistance mobilisée en friction le 
long du fût du pieu. De ce fait, l’équation suivante peut être utilisée :  

RARRACHEMENT = 0,75 *( ∑ C qs Δz + Wp )  

où : C = Circonférence du pieu, m 

=sq  Résistance en friction, kPa 

σ’v = Contrainte effective verticale à la profondeur z (kPa)  

Δz = Épaisseur de la couche de sol, m 

WP = Poids du pieu (acier et béton), kN 

Si les pieux sont remplis de béton, il faut inclure le poids de ce dernier (Wp). Pour calculer le 
poids du béton, nous recommandons d’utiliser un poids volumique déjaugé (γ’) de 14 kN/m3. 

L’équation précédente pour le calcul de la résistance géotechnique ultime à l’arrachement ne 
considère aucun facteur de sécurité. 
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La résistance géotechnique à l’arrachement pour un groupe de pieux est le moindre de ces 
deux valeurs : 

► La somme de la résistance géotechnique à l’arrachement de chacun des pieux;  

ou 
► La somme de la résistance à l’arrachement pouvant être mobilisée au périmètre du groupe 

de pieux plus le poids effectif du sol et des pieux inclus dans ce périmètre. 

Enfin, les valeurs de résistance axiale ultime doivent être pondérées en appliquant un 
coefficient de tenue φ. Dans le cas où aucun essai statique n’est prévu, un coefficient de 0,4 
doit être considéré en compression et de 0,3 pour l’arrachement. Si des essais dynamiques ou 
de chargement sont prévus lors de l’installation, un coefficient de tenu de 0,5 en compression 
peut être admissible. 

6.5.2 Résistance géotechnique latérale et effet de groupe 

Pour la détermination de la résistance géotechnique latérale des pieux, l’utilisation de la 
méthode de Broms est recommandée dans les sols non liquéfiables, laquelle est détaillée dans 
les annexes 1 et 2 du devis spécial 110 préparé par le Service de la géotechnique et de la 
géologie du MTQ (voir annexe 6 du présent rapport). Les paramètres géotechniques des sols 
en place, utilisés dans le calcul de la résistance géotechnique latérale pondérée, sont indiqués 
au tableau 15.  

On pourra se référer également à la section 18.4.1 et aux figures 18.9 et 18.10 du Manuel 
canadien d’ingénierie des fondations (4e édition, 2006). 

Tableau 15 : Résistance géotechnique latérale – Paramètres géotechniques 

PARAMÈTRE GÉOTECHNIQUE DÉPÔT D’ARGILE SILTEUSE  DÉPÔT GRANULAIRE DENSE 

Type de sol Cohérent  Pulvérulent 
Coefficient de réaction horizontale 
nh (N/m3) 

--- 7 700 x 103  

Coefficient de réaction horizontale 
Kh  

67 Cu/ b (1), où Cu est la 
résistance au cisaillement non 
drainé et b est le diamètre du 

pieu  

--- 

Coefficient de poussée passive Kp -- 3,8 
Poids volumique déjaugé, γ’ 
(kN/m3) 

5,8 12 

(1) MTQ, devis spécial 110, annexe 2 

Un facteur de réduction de la résistance doit être appliqué pour un groupe de pieux pour tenir 
compte de l’espacement entre les pieux. Ce facteur est indiqué au tableau 16.  
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Tableau 16 : Facteur de réduction 

ESPACEMENT DES 
PIEUX 

 
 
 

FACTEUR DE 
RÉDUCTION POUR UN 

GROUPE DE PIEUX 
DANS UN SOL 
COHÉRENT * 

8b 1,0 
6b 0,65 
4b 0,5 
3b 0,4 

Note : b = diamètre des pieux 

Advenant que la résistance géotechnique latérale évaluée soit insuffisante, le recours à des 
pieux inclinés ou à des ancrages au roc pourrait être requis. Dans ce cas, le Service de la 
géotechnique et de la géologie du MTQ recommande que la capacité latérale des pieux 
inclinés soit ajustée en fonction de leur inclinaison par rapport à la verticale et de l’orientation 
de la charge. Le concepteur pourra se référer au tableau 3 des annexes 1 et 2 du devis spécial 
110 reproduites à l’annexe 6 du présent rapport.  

6.5.3 Ancrages au roc 

Dans l’éventualité où des ancrages au roc étaient requis, les calculs de ces ancrages pourront 
être faits en suivant les recommandations émises dans cette section du rapport.  

Le calcul de la charge ultime que peut prendre un ancrage dans le roc est basé sur la 
vérification des différents modes de rupture. Les modes à prendre en compte sont les 
suivants : 

► Tensions dans la tige d’acier; 
► Adhérence entre la tige d’acier et le coulis; 
► Adhérence entre le roc et le coulis; 
► Rupture de la masse rocheuse. 

Dans ce rapport, nous traitons les deux derniers cas. Les deux premiers cas doivent être traités 
selon les propriétés des matériaux fournies par le manufacturier. 

La résistance maximale doit être calculée pour chacun de ces modes de rupture et la 
résistance la plus défavorable est retenue comme étant la résistance à appliquer. Le calcul de 
la charge ultime lors d’une rupture dans la masse rocheuse se fait généralement par la 

                                                                 

 

 
*  Prakash, S. and Saran D., “Behavior of Laterally Loaded Piles in Cohesive Soil.” Proceedings 3rd Asian Regional Conference on Soil 

Mechanics and Foundation Engineering, Haifa (Israel), 1967, pp. 235-238.  
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méthode du poids d'un cône inversé (voir figure 14) ayant un angle au sommet β de 27 degrés, 
le sommet étant pris au milieu de la longueur utile de l'ancrage. 

Figure 14 : Schéma de la méthode du cône inversé 

 

Dans le cadre du projet, les ancrages peuvent être dimensionnés en utilisant les paramètres 
indiqués au tableau 17. 

Tableau 17 : Paramètres de conception des ancrages au roc 

PARAMÈTRES VALEURS 
Angle au sommet du cône (β) 27° 
Poids volumique du roc (γ) 26,5 kN/m3 
Poids volumique déjaugé du roc (γ') 16,5 kN/m3 
Angle de friction dans le roc (φ) 27° 
Résistance à la compression uniaxiale roc (f’c) 37 MPa* 

* Valeur maximale à considérer pour l’estimation de l’adhérence roc-coulis 
 dans le cas où la résistance à la compression simple du coulis est supérieure 
 à celle du roc. 

Le calcul de l’adhésion roc-coulis est en fonction du type de coulis utilisé et de la nature du roc 
(voir note au bas du tableau 17). Par exemple, pour un coulis expansif d’une résistance en 
compression d'au moins 30 MPa à 28 jours, la contrainte d’adhérence au contact roc-coulis 
ultime ne pourra pas dépasser 0,8 MPa, et ce, sur la longueur utile de l’ancrage. Un coefficient 
de tenue de 0,6 doit être appliqué si des essais statiques sont effectués sur ces ancrages. 
Dans le cas contraire, il est recommandé que le coefficient de tenue utilisé soit d’au plus 0,4. Il 
est aussi important de mentionner que la contrainte d'adhérence est en fonction du type de 
tirant utilisé et doit respecter les recommandations du manufacturier et les codes pertinents. 

Lorsque les efforts doivent être repris par plus d’un ancrage, le danger de chevauchement des 
cônes d'influence (voir figure 15) doit être vérifié et un facteur de réduction doit être appliqué 
dès que l'espacement des tirants d'ancrage passe à moins de deux fois le rayon du cercle de 
base du cône d'influence. 
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Figure 15 : Schéma montrant le chevauchement des cônes 

 

Les vérifications de la capacité des ancrages, en fonction des contraintes d’adhérence 
admissibles, doivent dans tous les cas ignorer la portion fracturée de la surface du roc. Ceci 
permet de tenir compte de la fracturation plus prononcée de la surface du roc. Des valeurs 
RQD supérieures à 60 % doivent être obtenues sur la longueur établie par le concepteur.  

6.6 RÉUTILISATION DES DÉBLAIS 

Les sols excavés contiendront des proportions importantes de silt et d’argile. Ils ne pourront 
pas être réutilisés pour le remblayage des radiers, ni pour la construction des chemins ou des 
aires de levage des grues. Ils devront donc être expédiés hors site et gérés selon la 
réglementation en vigueur. 

6.7 PONCEAUX 

6.7.1 Réaction géotechnique à l’ÉLUT (tassement) 

La réaction géotechnique à l'ÉLUT a été estimée à l'aide du logiciel de simulation de 
contraintes et de tassements SOL-DESIGN, version 5.0 (octobre 2009). 

Les calculs dans ce logiciel sont basés sur les modèles usuels de mécanique des sols. La 
répartition des contraintes repose sur la théorie de l'élasticité, alors que l'estimation des 
tassements est basée sur un modèle pseudo-élastique dans les sols pulvérulents et sur un 
modèle de consolidation unidimensionnelle dans les sols cohérents. 

La réaction géotechnique à l'ÉLUT est de 65 kPa pour des tassements maximaux de 25 mm et 
de 80 kPa pour des tassements maximaux de 50 mm.  

Nous entendons par réaction géotechnique nette la contrainte (ponceau et remblais) pouvant 
être ajoutée à la contrainte initiale en place au niveau de la fondation.  

Nos calculs ont été effectués en tenant compte d’une charge non inclinée, non excentrique et 
avec la géométrie donnée (diamètre de 1 500 mm à 2 400 mm, longueur de 7 m à 10 m). Les 
paramètres de résistance géotechnique, indiqués ci-dessus, considèrent que le ponceau 
reposera à une profondeur de 4,0 m à 5,5 m. 
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6.8 POSTE DE SECTIONNEMENT  

Le concepteur envisage de faire reposer le poste de sectionnement sur des pieux vissés. 

Les pieux vissés sont installés par un système hydraulique qui peut être adapté sur divers 
types de machines (foreuse sur camion, rétrocaveuse, mini-chargeuse, mini-pelle et pelle 
hydraulique, véhicule tout-terrain). La capacité totale du pieu (R) est égale à la capacité 
portante du sol appliquée aux différentes plaques hélicoïdales et, dans certains cas, à la friction 
le long de la tige du pieu, soit : 

R = Qt + Qf 

où : Qt est la capacité totale du pieu composé de plusieurs hélices  

et 

Qf est la résistance en friction le long de la tige du pieu 

L’évaluation de ces composantes est décrite aux sections 18.2.1.4(1) et (2) du Manuel 
canadien d’ingénierie des fondations (2006). Le tableau 18 indique les paramètres 
géotechniques à considérer pour le calcul de Qt. Le concepteur devra considérer qu’au droit du 
forage TF-20-13 réalisé à l’emplacement du poste de sectionnement projeté, des sols 
potentiellement liquéfiables en cas d’événement sismique sont présents jusqu’à une 
profondeur de 5,5 m. Rappelons que les sols subissant de la liquéfaction n’auront pas de 
résistance latérale ni de capacité en frottement et ils imposeront du frottement négatif sur les 
pieux jusqu’à la base de la couche liquéfiée.  

Tableau 18 : Paramètres géotechniques pour le calcul de la capacité des hélices d’un pieu vissé 

SOL (ÉLÉVATIONS) γ SU NC NQ Nγ 

Silt et argile (11,9 m – 10,6 m) 16,5 33 5,1 1,0 0 
Argile silteuse (à partir de 10,6 m) 16,0 30 5,1 1,0 0 

La relation entre la charge admissible et le couple appliqué lors de l’installation a été 
développée sur la base d’essais d’arrachement sur des pieux hélicoïdaux. Cette dernière est 
décrite à l’aide de l’équation empirique suivante : 

Qu = Kt x T 

Où : Qu est la capacité ultime du pieu vissé 

Kt est le facteur empirique de couple 

et 

T est le couple d’installation moyen  
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Les valeurs de Kt et de T dépendent de la géométrie du pieu et sont données à la section 
18.2.1.4(3) du Manuel canadien d’ingénierie des fondations (2006). 

6.9 PLATES-FORMES POUR LES GRUES DE MONTAGE ET CHEMINS D’ACCÈS 

La conception des plates-formes et des chemins d’accès est à la charge de l’entrepreneur. Ces 
conceptions devront être approuvées par un ingénieur. L’entrepreneur devra également 
démontrer que ces conceptions optimisent le volume de matériaux requis de façon à limiter 
l’empreinte environnementale du projet. Les matériaux proposés devront pouvoir être retirés 
facilement à la fin de la construction et, idéalement, ils devront pouvoir être recyclés. 

6.9.1 Surveillance lors de la construction des aires de levage et des chemins d’accès 

Lors des travaux de construction, une surveillance est recommandée pour s’assurer d’un 
contrôle qualitatif des matériaux et de leur mise en place adéquate et aussi pour s’assurer que 
les conditions de sols effectivement rencontrées sur le site des travaux soient similaires aux 
données recueillies dans le présent rapport géotechnique.  

6.9.2 Validation finale des aires de levage et des chemins d’accès 

Il est enfin recommandé que les aires de levage et les chemins d’accès soient validés 
préalablement à la circulation pour construction d’éoliennes ou suite à un changement 
important soupçonné de la capacité de support de la chaussée (exemple : lors du dégel, lors 
de fortes pluies), et ce, selon une méthode conforme aux exigences de l’usage.  
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PORTÉE DE L’ÉTUDE GÉOTECHNIQUE 
1.0 Caractéristiques des sols et du roc 
Les caractéristiques des sols et du roc décrites dans ce rapport proviennent de forages et/ou de sondages effectués à une 
période donnée et correspondent à la nature du terrain aux seuls endroits où ces mêmes forages et sondages ont été 
effectués. Ces caractéristiques peuvent varier de façon importante entre les points de forage et de sondage. 
Les formations de sol et de roc présentent une variabilité naturelle. Les limites entre les différentes formations présentées sur les 
rapports doivent donc être considérées comme des transitions entre les formations plutôt que comme des frontières fixes. La 
précision de ces limites dépend du type et du nombre de sondages, de la méthode de sondage, de la fréquence et de la méthode 
d’échantillonnage. 
Les descriptions des échantillons prélevés ont été faites selon les méthodes d’identification et de classification reconnues et 
utilisées en géotechnique. Elles peuvent impliquer le recours au jugement et à l’interprétation du personnel ayant réalisé 
l’examen des matériaux. Celles-ci peuvent être présumées justes et correctes suivant la pratique courante dans le domaine de 
la géotechnique. Finalement, si des essais ont été effectués, les résultats de ces essais ne sont valides que pour l’échantillon 
décrit dans le présent rapport. 
Les propriétés des sols et du roc peuvent être modifiées de façon importante à la suite d’activités de construction, telles que 
l’excavation, le dynamitage, le battage de pieux ou le drainage, effectuées sur le site ou sur un site adjacent. Elles peuvent 
également être modifiées indirectement par l’exposition des sols ou du roc au gel ou aux intempéries. 

2.0 Eau souterraine 
Les conditions d’eau souterraine présentées dans ce rapport s’appliquent uniquement au site étudié. La précision et la 
représentation de ces conditions doivent être interprétées en fonction du type d’instrumentation mis en place et de la période, 
de la durée et du nombre d’observations effectuées. Ces conditions peuvent varier selon les précipitations, les saisons et 
éventuellement les marées. Elles peuvent également varier à la suite d’activités de construction ou de modifications 
d’éléments physiques sur le site ou dans le voisinage. La problématique de l’ocre ferreuse et ses effets n’est pas couverte par 
le présent rapport. 

3.0 Utilisation du rapport 
Les commentaires et recommandations donnés dans ce rapport s’adressent principalement à l’équipe de conception du projet. 
Pour déterminer toutes les conditions souterraines pouvant affecter les coûts et les techniques de construction, le choix des 
équipements ainsi que la planification des opérations, le nombre de forages ou de sondages nécessaire pourrait être 
supérieur au nombre de forages ou sondages effectué pour les besoins de la conception. Les entrepreneurs présentant une 
soumission ou effectuant les travaux doivent effectuer leur propre interprétation des résultats des forages et des sondages et 
au besoin leur propre investigation pour déterminer comment les conditions en place peuvent influencer leurs travaux ou leur 
méthode de travail. 
Toute modification de la conception, de la position et de l’élévation des ouvrages devra être communiquée rapidement à LVM 
de façon à ce que la validité des recommandations présentées puisse être vérifiée. Des travaux complémentaires de terrain 
ou de laboratoire pourraient éventuellement s’avérer nécessaires. 
Le rapport ne doit pas être reproduit, sinon entier, sans l’autorisation de LVM. 

4.0 Suivi du projet 
L’interprétation des résultats de chantier et de laboratoire et les recommandations présentées dans ce rapport s’appliquent 
uniquement au site étudié et aux informations disponibles sur le projet au moment de la rédaction du rapport. 
Les informations disponibles sur les conditions de terrain et sur l’eau souterraine augmentent au fur et à mesure de 
l’avancement des travaux de construction. Les conditions de terrain ayant été interprétées et corrélées entre les points de 
forage et de sondage, LVM devrait avoir la possibilité de vérifier ces conditions de terrain par des visites de chantier 
effectuées au fur et à mesure de l’avancement des travaux, afin de confirmer les informations obtenues des forages et 
sondages. S’il nous est impossible de faire de telles vérifications, LVM n’assurera aucune responsabilité concernant 
l’interprétation géotechnique que des tiers feront des recommandations de ce rapport, particulièrement si la conception est 
modifiée ou que des conditions de terrain différentes à celles décrites dans ce rapport sont rencontrées. L’identification de tels 
changements requiert de l’expérience et doit être effectuée par un ingénieur géotechnicien expérimenté. 

5.0 Environnement 
Les informations contenues dans ce rapport ne couvrent pas les aspects environnementaux des conditions de terrain, ces 
aspects ne faisant pas partie du mandat d’étude. 
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NOTE EXPLICATIVE SUR 
LES RAPPORTS DE SONDAGE

 

EQ-09-GE-14  R.5 

Les rapports de sondage qui font suite à cette note synthétisent les données de chantier et de laboratoire sur les propriétés géotechniques des sols, de la 
roche et de l’eau souterraine recueillies à chaque sondage.  Cette note a pour but d’expliquer les différents symboles et abréviations utilisés dans les 
rapports de sondage. 

STRATIGRAPHIE SYMBOLES 

   

Élévation/Profondeur : 
 
 
 
 
 
 
Description des sols 
et du roc : 

Dans cette colonne sont inscrites les élévations 
des contacts géologiques rattachées au niveau 
de référence mentionné à l’en-tête du rapport de 
sondage et établies à partir de la surface du 
terrain mesuré au moment de la réalisation du 
sondage.  Les profondeurs sont également 
indiquées. 
Chaque formation géologique est décrite selon 
la terminologique d’usage présentée ci-dessous.
 

Classification Dimension des particules 
Argile 

Silt et argile (non différentiés) 
Sable 

Gravier 
Caillou 

Bloc 
 

Plus petite que 0,002 mm 
plus petite que 0,08 mm 

de 0,08 à 5 mm 
de 5 à 80 mm 

de 80 à 300 mm 
plus grande que 300 mm 

 

Terminologie descriptive Proportions 
« Traces » 
« Un peu » 

Adjectif (ex. : sableux, silteux) 
« Et » (ex. : sable et gravier) 

1 à 10 % 
10 à 20 % 
20 à 35 % 
35 à 50 % 

 

Compacité des sols granulaires 

Indice « N » de l’essai de 
pénétration standard, 

ASTM D-1586 
(coups par 300 mm de 

pénétration) 
Très lâche 

Lâche 
Moyenne ou compacte 

Dense 
Très dense 

0 à 4 
4 à 10 

10 à 30 
30 à 50 

plus de 50 
 

Consistance des sols cohérents Résistance au cisaillement non 
drainé (kPa) 

Très molle 
Molle 

Moyenne ou ferme 
Raide 

Très raide 
Dure 

Moins de 12 
12 à 25 
25 à 50 

50 à 100 
100 à 200 

plus de 200 
 

Plasticité des sols cohérents Limite de liquidité 
Faible 

Moyenne 
Élevée 

Inférieure à 30 % 
entre 30 et 50 % 

supérieure à 50 % 
 

Sensibilité des sols cohérents St=(Cu/Cur) 
Faible 

Moyenne 
Forte 

Très forte 
Argile sensible 

St < 2 
2 à 4 
4 à 8 

8 à 16 
St > 16 

Classification du roc RQD (%) 
Très mauvaise qualité 

Mauvaise qualité 
Qualité moyenne 

Bonne qualité 
Excellente qualité 

< 25 
25 à 50 
50 à 75 
75 à 90 

90 à 100 

NIVEAU D’EAU 
Dans cette colonne est indiquée l’élévation du niveau de l’eau souterraine 
mesurée à la date indiquée.  Un schéma présentant le type et la 
profondeur d’installation est aussi présenté dans cette colonne. 

ÉCHANTILLONS 
Type et numéro : Chaque échantillon est étiqueté conformément au 

numéro de cette colonne et la notation donnée réfère 
au type d’échantillon décrit à l’en-tête du rapport de 
sondage. 

Sous-échantillon : Lorsqu’un échantillon inclut un changement de 
matière stratigraphique, il est parfois requis de le 
séparer et de créer des sous-échantillons.  Cette 
colonne permet l’identification de ces derniers et 
permet l’association des mesures in situ et en 
laboratoire à ces sous-échantillons. 

État : La position, la longueur et l’état de chaque échantillon 
sont montrés dans cette colonne.  Le symbole illustre 
l’état de l’échantillon suivant la légende donnée à 
l’en-tête du rapport de sondage. 

Calibre : Dans cette colonne est indiqué le calibre de l’échantillonneur. 

N et Nb L’indice de pénétration standard « N » donné dans 
coups/150 mm : cette section est montré dans la colonne 

correspondante.  Cet indice est obtenu de l’essai de 
pénétration standard et correspond au nombre de 
coups d’un marteau de 63,5 kilogrammes tombant en 
chute libre de 0,76 mètre nécessaire pour enfoncer les 
300 derniers millimètres du carottier fendu normalisé 
(ASTM D-1586).  Le résultat du nombre de coups 
obtenu par 150 mm est indiqué dans la colonne Nb 
coups/150 mm.  Pour un carottier de 610 mm de 
longueur, l’indice N est obtenu en additionnant le 
nombre de coups nécessaire pour enfoncer les 2e et 3e 
courses de 150 mm d’enfoncement. 

RQD : L’indice de qualité de la roche (RQD) est défini comme 
étant le rapport de la longueur totale de tous les 
fragments de carottes de 100 millimètres ou plus à la 
longueur totale de la course.  L’indice RQD est 
présenté en pourcentage. 

ESSAIS 
Résultats : Dans cette section, les résultats d’essais effectués sur 

le chantier et au laboratoire sont indiqués à la 
profondeur correspondante.  La définition des 
symboles rattachés à chaque essai est présentée à 
l’en-tête du rapport de sondage.  Les résultats des 
essais qui n’apparaissent pas sur le rapport sont 
présentés en note à la fin du rapport de sondage.  Par 
contre, une abréviation indiquant le type d’analyse 
réalisée est présentée vis-à-vis l’échantillon analysé. 

Graphique : Ce graphique montre la résistance au cisaillement non 
drainé des sols cohérents mesurée en chantier ou en 
laboratoire (NQ 2501-200).  Il est également utilisé pour 
les essais de pénétration dynamique (NQ 2501-145). 

 De plus, ce graphique sert à la représentation des 
résultats de la teneur en eau et des limites d’Atterberg. 

 



 

 

Rapports de forages 









































































































































































 

 

Résultats des essais DCP 

































































 

 

Résultats des profils scissométriques 



Tableau 1 : Résistances au cisaillement du sol intact et non drainé 

PLATE-FORME DE 
L’ÉOLIENNE NO 

PROFIL 
SCISSOMÉTRIQUE NO 

PROFONDEUR  
(m) 

Cu en place 
(kPa) 

Cu corrigé 
(kPa) 

REMARQUE 

0,5 108 97  

1,0 50 45  A 

1,5 18 16  

0,5 105 94  

1,0 68 61  B 

1,5 38 34  

0,5 24 22 Sols possiblement remaniés à ce niveau 

1,0 87 78 Présence de lits de sable C 

1,5 47 42  

0,5 83 75  

1,0 34 30  D 

1,5 9 9 Matériaux probablement très silteux à ce niveau 

0,5 91 82  

1,0 83 75  

PS-01 

E 

1,5 23 20  

0,5 126 113  

1,0 143 128  A 

1,5 107 96  

0,5 158 143  

1,0 99 89 Présence de lits de sable B 

1,5 9 9 Matériaux probablement très silteux à ce niveau 

0,5 125 112  

1,0 156 140  C 

1,5 139 125  

0,5 129 116  

1,0 > 172 > 154 Au-delà de la limite du scissomètre 

PS-02 

E 

1,5 145 131  



Tableau 1 : Résistances au cisaillement du sol intact et non drainé 

PLATE-FORME DE 
L’ÉOLIENNE NO 

PROFIL 
SCISSOMÉTRIQUE NO 

PROFONDEUR  
(m) 

Cu en place 
(kPa) 

Cu corrigé 
(kPa) 

REMARQUE 

0,5 106 95  

1,0 109 98  A 

1,5 54 49  

0,5 --- --- Sols à prédominance sableuse à ce niveau 

1,0 --- --- Sols à prédominance sableuse à ce niveau B 

1,5 44 40  

0,5 --- --- Sols à prédominance sableuse à ce niveau 

1,0 --- --- Sols à prédominance sableuse à ce niveau C 

1,5 41 37  

0,5 128 116  

1,0 107 96  D 

1,5 56 51  

0,5 91 82  

1,0 55 50  

PS-03 

E 

1,5 49 44  

0,5 82 73  

1,0 49 44  A 

1,5 34 30  

0,5 47 42  

1,0 42 38  D 

1,5 36 32  

0,5 --- --- Sol trop raide pour enfoncer l’ailette (excavé à 
la pelle) 

1,0 50 45  

PS-04 

E 

1,5 33 30  

 

 



Tableau 1 : Résistances au cisaillement du sol intact et non drainé 

PLATE-FORME DE 
L’ÉOLIENNE NO 

PROFIL 
SCISSOMÉTRIQUE NO 

PROFONDEUR  
(m) 

Cu en place 
(kPa) 

Cu corrigé 
(kPa) 

REMARQUE 

0,5 100 90  

1,0 88 79  A 

1,5 19 17  

0,5 99 89  

1,0 77 69  B 

1,5 35 31  

0,6 100 90  

1,1 58 52  C 

1,6 10 10 Matériaux probablement très silteux à ce niveau 

0,5 136 122  

1,0 88 79  D 

1,5 63 57  

0,5 92 83  

1,0 52 46  

PS-05 

E 

1,5 21 19  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Tableau 1 : Résistances au cisaillement du sol intact et non drainé 

PLATE-FORME DE 
L’ÉOLIENNE NO 

PROFIL 
SCISSOMÉTRIQUE NO 

PROFONDEUR  
(m) 

Cu en place 
(kPa) 

Cu corrigé 
(kPa) 

REMARQUE 

0,5 128 116  

1,0 77 69  A 

1,5 38 35  

0,5 132 119  

1,0 72 65  B 

1,5 35 31  

0,5 113 101  

1,0 75 67  C 

1,5 51 46  

0,5 103 93  

1,0 80 72  D 

1,5 38 34  

0,5 93 84  

1,0 91 82  

PS-06 

E 

1,5 53 47  

0,5 --- --- Sols à prédominance sableuse à ce niveau 

1,0 --- --- Sols à prédominance sableuse à ce niveau A 

1,5 164 148  

0,5 --- --- Sols à prédominance sableuse à ce niveau 

1,0 --- --- Sols à prédominance sableuse à ce niveau B 

1,5 16 15  

0,5 --- --- Sols à prédominance sableuse à ce niveau 

1,0 --- --- Sols à prédominance sableuse à ce niveau 

PS-07 

C 

1,5 7 7 Matériaux probablement très silteux à ce niveau 



 

Tableau 1 : Résistances au cisaillement du sol intact et non drainé 

PLATE-FORME DE 
L’ÉOLIENNE NO 

PROFIL 
SCISSOMÉTRIQUE NO 

PROFONDEUR  
(m) 

Cu en place 
(kPa) 

Cu corrigé 
(kPa) 

REMARQUE 

0,5 101 91  

1,0 80 72  A 

1,5 24 22  

0,5 18 16 Sols possiblement remaniés à ce niveau 

1,0 63 57  B 

1,5 24 22  

0,5 115 104  

1,0 64 57  C 

1,5 26 24  

0,5 115 104  

1,0 65 58  D 

1,5 34 30  

0,5 89 80  

1,0 45 40  

PS-08 

E 

1,5 23 20  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Tableau 1 : Résistances au cisaillement du sol intact et non drainé 

PLATE-FORME DE 
L’ÉOLIENNE NO 

PROFIL 
SCISSOMÉTRIQUE NO 

PROFONDEUR  
(m) 

Cu en place 
(kPa) 

Cu corrigé 
(kPa) 

REMARQUE 

0,5 68 61  

1,0 39 35  A 

1,5 43 39  

0,5 --- --- Sols à prédominance sableuse à ce niveau 
B 

1,0 --- --- Sol trop raide pour enfoncer l’ailette 

0,5 59 53  

1,0 55 50  C 

1,5 46 41  

0,5 70 63  

1,0 35 31  D 

1,5 53 47  

0,5 99 89  

1,0 49 44  

PS-09 

E 

1,5 36 32  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Tableau 1 : Résistances au cisaillement du sol intact et non drainé 

PLATE-FORME DE 
L’ÉOLIENNE NO 

PROFIL 
SCISSOMÉTRIQUE NO 

PROFONDEUR  
(m) 

Cu en place 
(kPa) 

Cu corrigé 
(kPa) 

REMARQUE 

0,5 106 95  

1,0 63 57  A 

1,5 26 24  

0,5 81 73  

1,0 74 67  B 

1,5 48 43  

0,5 106 95  

1,0 74 67  C 

1,5 34 30  

0,5 95 85  

1,0 37 33  D 

1,5 30 27  

0,5 87 78  

1,0 79 71  

PS-10 

E 

1,5 39 35  

0,5 91 82  

1,0 62 56  B 

1,5 78 70  

0,5 65 58  

1,0 68 62  

PS-11 

C 

1,5 53 48  

0,5 94 84  

1,0 61 55  C 

1,5 35 31  

0,5 99 89  

1,0 60 54  

PS-12 

D 

1,5 40 36  

 



 

 

Annexe 3 Essais de laboratoire 















 

 

Annexe 4   Résultats des sondages au 
piézocône et des essais 

de redémarrage 

















 

 

Annexe 5 Accélérogrammes 
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Annexe 6 Extraits pertinents 
du devis spécial 

110 du MTQ 



































 

 

Annexe 7 Photographies 
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Photographie no 1 : Roc échantillonné au forage PS-02-13 

 

 

 

 

 

 

 

Photographie no 2 : Strate de remplissage de silt avec un peu d’argile observée dans le roc à PS-02-13 (39,9 m à 40,1 m) 
 

 
Photographie no 3 : Roc échantillonné au forage PS-11-13 

 



 

 

Annexe 8 Croquis de localisation 
des forages 
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